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it. 1 believewe shall give this resolution our fullest
consideration if it is submitted before the meet~

ing, and 1 believe that, subject to certain amend
ments, it may well create a sound basis for the
solution of the p:roblem under discussion.

The PRESIDENT: 1 had hoped that we would
he able to conclude our discussion and would
have been able to vote on the two draft resolu~

tioIl§ before us at this moming's meeting. How~
ever, 1 still have three speakers on my list. 1
therefore propose that we should meet again this
afternoon. Since there is no objection, the meet
in~ is adjourned until 3 p.m.

The meeting rose at 1.10 p.m.

HUNDRED AND THIRTY-FIRST MEETING

H eld at Lake Success, New York,
on Friday, 18 April 1947, at 3 p.m.

President: Mr. Quo Tai-chi (China).

Present: The representatives of the following
countries: Australia, Belgium, Brazil, China, Co
10mbia, France, Poland, Syria, Union of Soviet
Socialist Republics, United Kingdom, United
States of America.

136. Continuation of the discussion
on the -Gr~ek-quesiion

At the invitation of the President, Mr.
Kahreman Ylli, representative of Albania, Mr.
Athanassov, representative of. Bulgaria, Mr.
Dendramis, representative of Greece and Mr.
Krasovec, representative of Yugoslavia took
their seats at the Council table.

Mr. VAN LANGENHOVE (Belgium) (translated
trom French): The conservatory measure pro
posed by the United States representative,
namely, to keep on the spot a group of the
Commission of Investigation in Greece is wise.
lt can oruy have useful results. The Belgian

.delegation will vote for this proposaI.

So far as the financiaI aid asked for by Greece
and Turkey is concerned, the Belgian delegation
considers that it is not for the Council to pro
nounce itself on this question.

Colonel HODGSON (AustraIia): ~ Mr. Presi
dent, we are not quite sure whether we are
discussing the originaI statement of the United
States representative, the resolution of the United
States, the resolution of the Soviet Union~ the
amendment proposed by the Polish representa
tive, or the proposaI of the representative of
Colombia. Everybody seems to be dealing with
the ~hole lot in any order.

Je pense que nous donnerons à cette résolution
toute notre attention si elle nous est présentée;
nous estimons que, sous réserve de certains amen~

dements, elle peut constituer une base solide pour
la solution du problème qui fait l'objet de la dis
cussion.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): J'avais
espéré qu'il nous serait possible de clore la dis
cussion et de mettre aux voix les deux projets de
résolutions qui nous ont été soumis ce matin.
Toutefois, il y a encore trois orateurs inscrits. Je
propose donc que nous nour réunissions de nou
veau cet après-midi. Puisq'il n'y a pas d'objec
tion, la séance est ajournée à 15 heures.

La séance est levée à 13 h. 10.

CENT-TRENTE ET UNIEME SEANCE

Tenue à Lake Success, New York,
le vendredi 18 avril 1947, à 15 heures.

Président: M. Quo Tai-chi (Chine).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique, Brésil, Chine, Colombie,
Etats-Unis d'Amérique, France, Pologne,
Royaume-Uni, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques.

136. Suite de la discussion sur la
question grecque

Sur l'invitation du Président, M. Kahreman
Ylli, représentant de l'Albanie, M. AthanassoD,
représentant de la Bulgarie, M. Dendramis, re
présentant de la Grèce, et M. Krasovec, repré.
sentant de la Yougoslavie, prennent place à la
table du Conseil.

M. VAN LANGENHOVE (Belgique): La mesure
conservatoire proposée par le représentant des
Etats-Unis, et tendant à maintenir sur place un
groupe de la Commission d'enquête en Grèce, est
judicieuse. Elle ne peut avoir qu'un effet utile.
La délégation helge votera en faveur de cette
proposition.

En ce qUi concerne l'aide financière sollicitée
par la Grèce et la Turquie, la délégation belge
estime que le Conseil n'a pas à statuer à ce sujet.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais) : Monsieur le Président, nous ne savons
pas très bien si nous sommes en train de discuter
la déclaration primitive du représentant des Etats
Unis, la résolution des Etats-Unis, celle de
l'Union soviétique, l'amendement proposé par le
représentant de la Pologne ou la proposition du
représentant de la Colombie. Tout le monde
semble s'occuper de l'ensemble de ces textes sans
suivre aucun ordre.
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1 propose to make a few general observations,

if you do not call me to order or rule me out

of arder.

1 shall speak more directly on the two reso

lutions before us. In point of submission to you,

Mr. President, the United States resolution1

came first, but the representative of the Soviet

Union suggests that we have the position upside

clown, and that we ought to consider his resolu

tion first.

Since the United States resolution was sub

mitted first and :tIsa in view of the time e1ement,

a certain degree of urgency and priority is at

tached to it. 1 think we should reach a decision
on that resolution as saon as possible, because

the members of the Commission of Investigation,

now in Geneva, may shortly be returning to

their various national homes or to the United

States. It is therefore a matter of some urgency

to resolve the question.

As regards the resolution of the Soviet repre

sentative, 1 am in some doubt as to its precise
meaning, because Mr. Gromyko's only refer

ence to it was in outline, and it was mere1y a
suggestion.1 It was only later, after the .United

Sta~es resolution was submitted, that he submit

ted his in written form. l

If the principle that we should have a special

commission of this Council to see that United
States aid Ois in the interests of the Greek people

is correct, 1 do not see why the resolution should

.. not also cover" Turkey, since United States aid

is intended for bath Greece and Turkey.

With regard to the observations made by the

representative of the United Kingdom, 1 would
remind the representative of Poland that, when

he replied to them, he spoke about aid given for

the formation of new Polish armies to fight

against the aggressor, Germany; but 1 gather

that the representative of the United Kingdom

\Vas speaking about an entirely new agreement
which was recently concluded, now that Germ,an

aggression no longer exists. The same is true

with regard to Yugoslavia. Who is going to
attack Yugoslavia?

'-

The Soviet Union is giving certain material

aid a.lld military assistance, in the form of in·
structors, precisely as in this case. 1 aIso have

this in mind: For a considerable time now, the

United Kingdom has been giving precisely the

same aid in the form of 10ans and military as

sistance as that which the United States now
proposes to give.

1 See Official Records of the S'!curity Council, Second
Year, No. aa.

Je me propose de présenter un certain nombre

d'observations de caractère général, à moins que

vous ne me rappeliez à l'ordre ou que vous ne

jugiez que je m'écarte du sujet.

Je parlerai plus spécialement des deux résolu
tions qui nous sont soumises. La résolution des

Etats-Unis!, Monsieur le Président, vous a été

présentée la première, mais le représentant de

l'Union soviétique est d'avis que nom, ne suivons

pas l'ordre logique et que nous devrions examiner
sa résolution en premier lieu.

La résolution des Etats-Unis, du fait qu'elle a

été présentée la première et compte tenu du fac

teur temps, revêt un certain caractère d'urgence

et de priorité. J'estime que nous devrions nous

prononcer sur cette résolution aussitôt que pos

sible, car il se peut que les membres de la Com
mission d'enquête, qui se trouvent actuellement

à Genève, rentrent bientôt dans leurs pays respec
tifs ou aux Etats-Unis. TI y a donc une certaine

urgence à résoudre cette question.

Pour ce qui est de la résolution de l'Union

soviétique, j'éprouve quelques doutes sur sa
signification exacte, car la seule mention que

M. Gromyko en ait faite ne portait que sur les,

grandes lignes, et, de plus, il s'agissait simple
ment alors d'une suggestion1• Ce n'est que plus

tard, après que les Etats-Unis eurent soumis leur

résolution, qu'il a présenté la sienne par écrit1•

Si l'on admet le principe que le Conseil doit

créer une commission spéciale chargée de veiller

à ce que l'aide des Etats-Unis soit utilisée dans

l'intérêt du peuple grec, je ne comprends pas

pourquoi la résolution ne viserait pas aussi la

Turquie, puisque les Etats-Unis se proposent
d'aider à la fois la Grèce et la Turquie.

En ce qui concerne les observations du repré
sentant du Royaume-Uni, je voudrais rappeler

. au rep1'ésentant de la Pologne qu'il a, en répon

dant à ces observations, parlé de l'aide apportée
pour la formation de nouvelles armées polonaises

destinées à lutter contre l'agresseur allemand,

mais je crois comprendre que le représentant du

Royaume-Uni parlait d'un accord entièrement
nouveau, réceIILment intervenu, alors quel'agres

sion allemande n'existe plus. Cela s'applique

également à la Yougoslavie. Qui envisage d'at
taquer la Yougoslavie?

L'Union soviétique fournit, à un certain degré,

une aide matérielle et une assistance militaire en
envoyant des instructeurs, comme c'est précisé

ment le cas dans la question qui nous occupe.

J'ai également présent à l'esprit le fait que, depuis

longtemps déjà, le Royaume-Uni fournit, sous

forme de prêt et d'assistance militaire; précisé

ment la même aide que celle que les Etats-Unis

se proposent aujourd'hui d'apporter.

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année. No 3a.
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There was no suggestion or proposal that we

should .have a commission of inquiry to see that
the United Kingdom assist~ce was in the in
terests of the Greek people. Why, then,. is the
United' States suddenly so suspect, why is the
United States being informed that a grave dan
ger exists that this aid might be misused?

With regard to economic and military aid
and we can quote many similar agreements in

. the past - there has never been any' suggestion
of setting up a commission of in,quiry.

During the course of the discuBSion, the fol
lowing statement was made by the representative
of the Soviel: Union: "No one can dispute the
fact that the sending to this or that country of
. . . military instructors . . . itself constitutes an
interference in the internal affairs of that coun
try and deals a serious blow to its actual
independence."1

The representative of Yugoslavia or t1:?~ rep
resentative of Poland could probably answer
whether that is so, I do not think that proposal,
put in that way, can be accepted.

l now look at the terms of the resolution itself,
". . . that aid which Greece may receive from
the outside be used only in the interests of the
Greek people." I ask myself: is that really the
function of the Security Council, an instrument
designed primarily to investigate any dispute .01'

situation which. might lead to international fnc
tion or give tise to a dispute? We do not think
that this is such ft situation. We think that that
ean hardIy be the l'ole of this organ.

If it ~ the dutYor the obligation of any organ
of the United Nations, we suggest that it is not
the Sec:urity Couneil. But, evçn so, what do the
tem'.B of the USSR resolution say as to what the
Council is to investigate? "... to be used only
in the interests of the Greek pepple." That is a
very vague term. Why not say, "in furtherance
of the purposes of the Charter"? What are the
iuterests of the Greek people? I should like the
members of -the Council to turn that phrase over
in their minds. We may have totally different
ideas of what may be in the interests of the
Greek people, in the same way that sorne of us
have different ideas as to what is meant by the
term "democracy".

As regards the United States resolution, it has
been suggested that it is premature; that we
should await the findings of the Commission of
Investigation and that we should not prejudge
the case. But it seems ta us that the subsidiary
group may weIl ex~rcise a stabilizing influence
on the frontier. It could aIso supply the Com
mission or this Council with information right
up to the moment the report is received, since
we have ta reach a decision on all the evidence,
and there may be continuing evidence. 1 do not
think, from that point of view, that we shall be

1See Official Rei:ords of the Security Coun~il, Second
Year, No. 88. '

On n'a ni suggéré, ni proposé d'instituer une
commission d'enquête pour s'assurer que rassis
tance accordée par le Royaume-Uni était utilisée
dans l'intérêt du peuple grec. Pourquoi, tout à
coup, les Etats-Unis deviennent-ils si suspects,
pourquoi informe-t-on les Etats-Unis qu'il y a
grand danger que cette aide soit mal utilisée?

Pour ce qui est de l'aide économique et mili
taire-et nous pouvons citer bien des accords
semblables, conclus dans le passé--on n'a jamais
proposé de nommer une commission d'enquête.

Au cours de la discussion, le représentant de
l'Union soviétique a déclaré: "Personne ne peut
contester que le fait d'envoyer à tel ou tel pays
...des instructeurs militaires. . . constitue en soi
une ingérence dans les affaires intérieures de ce
pays et inflige un coup sérieux à son indépen
dance de faitl

."

Le représentant de la Yougoslavie ou celui de
la Pologne pourrait probablement dire s'il en est
'ainsi. Je ne pense pas que cette proposition,
présentée ainsi, puisse être acceptée.

Je. me reporte maintenant aux termes de la
résolution elle-même: cc••• que l'assistance que la
Grèce pourra recevoir de l'extérieur ne sera uti
lisée que dans l'intérêt du peuple grec". Je me
demande si cette question relève du Conseil de
sécurité, organe principalement créé pour enquê
ter sur tout différend ou toute situation qui pour
rait entraîner un désaccord entre nations ou en
gendrer un différend? Nous pensons que tel n'est
pas le cas. Nous pensons qu'il ne lui appartient
guère de jouer un tel rôle.

S'il est un organe de l'Organisation des Nations
Unies auquel incombe ce devoir ou cette obliga- .
tion, nous prétendons que ce n'est pas le Conseil .
de sécurité. Mais, même s'il en était ainsi, sur
quoi la résolution de l'URSS lui demande-t-elle
d'enquêter? "... ne sera utilisée que dans l'in
térêt du peuple grec." Voilà une expression très
vague. Pourquoi ne pas dire: "pour réaliser les
objectifs de la Chatte"? Quel est l'intérêt du
peuple grec? Je voudrais que les membres du
Conseil méditent ce membre de phrase. II se
peut que nous ayons des idées entièrement dif
férentes sur ce qui peut être dans l'intérêt du
peuple grec, de même que certains d'entre nous
ont des id'ées différentes sur le sens du mot "dé
mocratie".

Pour ce qui est de la résolution des Etats-Unis,
on a prétendu. qu'elle était prématurée, que nous
devrions attendre les conclusions de la Commis
sion d'enquête et que nouS ne devrions pas pré
juger les cas soumis à cette Commission. II nous
semble que le groupe subsidiaire pourrait fort
bien exercer une influen~e stabilisatrice à la fron
tière. II pourrait aussi fournir à la Commission
ou au Conseil des renseignements jusqu'au mo
ment même où le rapport sera reçu; nous avons,
en effet, à prendre une décision en tenant compte
de tous les faits de la cause et il se peut que de

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année. No 88.

...........
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. prejudging the case or the report of the Com
mission. For frose reasons, the Australian dele
gation will.vote for the United States resolution.

With respect ta the Soviet resolution, 1 should
like to say this: If it is put ta the vote now, we
shall be prepared to vote against it. But 1 am
not sure that to put it to the vote now is the
correct thing to do.

Mention has been made of the Vandenberg
amendment to the proposed legislation before
the United States Congress. We agree with the
representative of the Soviet Union that no na
tional government, no legislation, can impose a
duty or a liability on this Council, the General
Assembly, or any organ of the United Nations.'
At the same time, we are inclined to look at tJ:lli;
amendment as an additional dutY imposed on
the United States itself, which - assuming that
this particular amendment is carried - will be
a.ccepting a derogation of its sdvereignty to the
extent that, if this Council ever becomes of the
opinion that aid is nà longer needed or desirable,
the operation of the act of legislation shall cease.

With that i'l ;r.pl'ld, and recogphmg the fact
that a liability is not il'nposed on us, we may
weIl, independently of that, reach a similar con
clusion, namely, that an investigàtion is necessary
and that it is desirable. No doubt, when the bill
passes through Congress, the United States will
draw up certain conditions, certain contracts.
There will be agreements with Greece and Tur
key. Until we know what is in that legislation,
until we know what the terms of those agree
ments are, we suggest that it is premature to set
up any commission. But it may be desirable to
do ~a at a future date, when we do know all
the conditions of the legisïation and the terms of
the agreements. For that reason, we should pre
fer the Soviet representative not to press for a
vote on his resolution, but to allow it to remain
with t.~e Council for consideration at a more
opportune time.

Finally, 1 would briefly refer to "the pro
posal of the representative of Colombia.1 It
seems to me that this also should be deferred
for consideration, because, to my mind, it is
rather a long-term solution of the Balkan prob
lem. When we have the Commission's report
befon' us, we can decide what might or should
be done. With regard to the suggestion which
the representative of Colombia advanced this
morning, it might well be an opportune time ta
consider it. 'along with other proposals which
may emanate from the consideration of the
Commission's report.

1 130th meeting. See page 780•.....

nouveaux faits continuent à survenir. Je ne pense
pas; de ce point de vue, que nous soyons en train
de préjuger le cas soumis à la Commission ou le
rapport de celle-ci. Pour ces raisons, la déléga
tion de l'Australie votera en faveur de la résolu
tion .des Etats-Unis.

Pour ce qui est de la résolution soviétique,
voici ce que je voudrais dire: si on la met aux
voix maintenant, nous voterons contre. Mais je
ne suis pas sûr qu'il convienne de la mettre
aux voix maintenant.

On a fait mention de l'amendement Vanden~
berg au projet de loi soumis au Congrès des Etats
Unis. Nous pensons, comme le représentant de
l'Union soviétique, qu'aucun gouvernement na
tional, aucune législation, ne peuvent imposer un
devoir ou une responsabilité à notre Conseil, à
l'Assemblee générale ou à un organe quelconque
de l'Organisation des Nations Unies. En même
c:emps, nous sommes enclins à considérer que cet
amendement imposera un devoir supplémentaire
aux Etats-Unis eux-mêmes qui - en admettant
que l'amendement en question soit adopté--ac
cepteront une dérogation à leur souveraineté du
fait que la loi devra cesser de s'appliquer si notre
Conseil estime que cette aide n'est plus ni néces
saire ni désirable.

Avant cela présent à l'esprit et reconnaissant
qu'aucune responsabiliténê nous est imposée,
nous pouvons fort bien, en dehors de cela, aboutir
à cette conclusion similaire qu'une enquêt~ est
nécessaire et qu'elle est désirable. Sans aucun
doute, quand le projet de loi sera soumis au Con
grès, les Etats-Unis poseront certaines conditions,
exigeront que certains engagements soient pris.
Des accords seront passés avec la Grèce et la
Turquie. Tant que nous ne connaissons pas le
contenu de cette loi, tant que nous ne connaissons
pas les termes de ces accords, nous estimons qu'il
est prématuré de créer une commission. Mais il
pourra être souhaitable de le faire plus tard,
qU'and nous connaîtrons effectivem',:nt toutes les
conditions posées par cette loi et les termes de ces
accords. C'est pourquoi nous préférerions que le

, ., • ,.. ;Ji .

representant SOVIetique n lllSlSte pas pour que sa
résolution soit mise aux voix et qu'il la laisse de- .
vant le Conseil qui l'examinerait à un moment
plus opportun.

Enfin je voudrais dire quelques mots de la
proposition du représentant de la Colombié. Il
me semble que nous,devrions remettre également
à plus tard l'examen de cette proposition car, à
mon avis, elle comporte plutôt une solution à
long terme du problème balkanique. Quand
nous aurons reçu le rapport de la Commission,
nous pourrons décider ce qu'il serait possible ou
ce qu'il y aurait lieu de faire. Pour ce qui est
de la proposition soumise par le représentant de
la Colombie ce matin, il pourrait" fort bien être
opportun de l'examiner en même temps que les
autres propositions qu'aura pususciter l'étude du
rapport de la Commission.

1130ème séance. Voir page 780.
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To sum up, we shall vote for the United
States resolution. We shall vote against the So
viet resolution if it is pressed now, but we would
rather _have it deferred for consideration later
on, in order that the Council should continue
to be seized of it. Lastly, we think that the pm
posal of the representative oi Colombia should
be placed before this Council and considered
when we have the report of the Commission
before us.

The PRESIDENT: Before calling on the next
speaker, ma, 1 say a word to clarify the parlia
mentary situation in which the Council now
finds itself?

Of course, observations and discussi~n on the
statement made by the United .States representa
tive are in order. Technically, the Council has
orny two draft resolutions before it, the United
States draft resolution as amended by the repre
sentative of France; and the Soviet Union draft
resolution.

The Colombian resolution has not really been
formally presented, and we ma, refer to it more
correctIy, perhaps, as the Colombian suggestion.
1 had a talk with the representative of Colom
bia, and he agrees with my interpretation.

There is also the Polish amendment to the
Soviet Union draft resolution.1

Mr. KRASOVEG (Yugoslavia): 1 should like
to give reply to the observations of the repre
sentative of the United Kingdom with regard
to his comparison between the Soviet-Yugoslav
and Greek-United States agreements. .

1 stand by the general explanation of the relief
question which 1 gave in my last two speeches2

1 said that it is the sovereign privilege of any
State to conclude a bilateral trade agreemènt or
arrange a bilateral relief action. In this respect,
1 agree with what the Brazilian representative
said this morning.a This principle applies, unIess
sorne other international agreement, law or reso
tution existed which such a bilateral action might
either violate or by-pass.

Second1y, 1 said that the United States action
on the whole was not compatible with the Gen
eral Assembly's resolution of 11 December 19464

on post-UNRRA relief action.

1 See page 784.
• See Official Records of the Security Cüu1icil, Second

Year, Nos. 33 and 36.
". • See page 771.

.. See Resolutions adopted by the General Assembly
during the second part of its'first session, No. 48 (1),
pa~e 74.

En résumé, nous voterons en faveur de la ré
solution des Etats-Unis. Nous voterons contre
cèlle de l'Union soviétique, si èlle est mise aux
voix maintenant, mais nous préférerions que
l'examen en fût remis à plus tard, ce qui per
mettrait au Conseil d'en rester toujours saisi.
Enfin, nous estimons que la proposition du re
présentant de la Colombie devrait être soumise
au Conseil et examinée à un moment plus appro.
prié, quand nous aurons reçu le rapport de la
Commissio:p..

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Avant
de donner la parole à l'orateur suivant, puis-je
ajouter un mot pour 'apporter quèlques éclair
cissements sur la situation dans laquelle nous
nous trouvons, quant à nos débats?

Les observations et la discussion qu'a suscitées
la déclaration du représentant des Etats-Unis,
rentrent, bien entendu, dans la cadre des débats.
Techniquement, le Conseil n'est saisi que de deux
projets de résolution: celui des Etats-Unis,
amendé par le représentant de la France, et
celui de l'Union soviétique.

La résolution de la Colombie n'a pas été vrai.
ment soumise d'une manière formelle, et nous
pourrions peut-être l'appeler, plus justement, la
suggestion de la Colombie. J'en ai parlé avec le
représentant de la Colombie qui approuve mon
interprétation.

TI y a également l'amendement polonais au
projet de résolution de l'Union soviétique1

•

M. KRASOVEG (Yougoslavie) (traduit de
l'anglais) : Je désirerais répondre aux observa
tions du représentant du Royaume-Uni; à propos
de la comparaison qu'il a faite entre les accords
conclus par la Yougoslavie et l'URSS, d'une
part, et les accords prévus entre la Grèce et les
Etats-Unis, d'autre part.

Je m'en tiens à l'explication générale de la
question des secours que j'ai donnée au cours de
mes deux dernières interventions2

• J'ai dit que
tout Etat détient le privilège souverain de con
clure des accords commerciaux bilatéraux ou de
prendre des dispositions en vue de mesures
d'assistance bilatérales. A ce propos, j'approuve
ce que le représentant du Brésil a dit ce matin3

•

Ce principe s'applique à moins qu'il n'existe un
accord international, une loi ou une résolution
qu'une action bilatérale de ce genre violerait ou
.rendrait inopérant.

Deuxièmement, j'ai dit que l'actioR ,des Etate
Unis n'était pas, dans l'ensemble, compatible
avec la résolution adoptée par l'ASsemblée géné
rale le 11 décembre 19464 au sujet des besoins
d'assistance après la dissolution de l'UNRRA.

1 Voir page 784.
aVoir les Proces-verbaux officiels du Conseil de sécurité,

Deuxième Année, Nos 33 et 36.
• Voir page 771.
<lVoir les Résolutions adoptées par l'Assemblée génerale

au cours de la seconde partie de sa première session,
No 48 (1), page 74.



1 do not have ta alter that statement. What
1have to say is that~ to my mind, the comparison
which Sir Alexander Cadogan made is not' ap"
propriate. The comparison would be correct if
Greece and Yugoslavia had equally normal con
ditions. This is not the case. Yugoslavia has
normal conditions. In Greece a civil wax is rag
ing. 1 think the representative of the United
Kingdom knows this. There is every' possibility
and probability that any aid given to Yugoslavia
in the form of a favourable exchange of goods,
under the present conditions, whether from
UNRRA, or from a United Nations agencyor
again from the Union of the Soviet Socialist
Republics, will result in an equitable and fair
distribution in the interests of the people.

In the present conditions of civil war and
so-called border incidents, the proposed aid of
the United States to Greece,. to mention only its
economic aspect, runs the risk of being exploited
against the interests of the 'Greek people. 1 might
even say that, both in its original and in its
present form, there is the probability that this
proposed aid will be exploited against th.e inter
ests of the Greek people.

This has been made sufficiently clear in many
speeches, including my own. For this reason, an
exceptional treatment of the question of aid to
Greece is fully justified and necessary, and this
should be recognized by everyone who is really
concemed with the interests of the Greek people.

Furthermore, with all due respect for the argu
ments advanced by the representative of the
United Kingdom, may 1 be allowed to say that
the comparison is an unhappy one, because in
the case of Greece, the question is one of relief
along the lines of international relief activity,
while the case involving Yugoslavia, to which Sir
Alexander Cadogan has referred, involves a trade
agreement.

We are happy that in the conclusion of that
trade agreement, the Soviet Union has shown so
much good will and understanding of our war

. sacrifices and the devastation causedthereby.
We would be happy if other great States would
rnanifest the same understanding and show the
sarne goodwill.

. On many occasions, our spokesmen have de
clared urbi et orbi that we are prepared and
willing to live on the same friend1y terms with all
other nations. It is not our fault if our wishes
have nnt been n:et. 1 should be only too glad if
1 coùld state that the other great Powers have
caused us no difficulties, even in so far as return
ing to us our own property, such as river, marine
and ocean fleets and gold reserves.

Je n'ai pas à modifier cette déclaration. Ce
que j'ai à dire est que, selon moi, la comparaison
faite par Sir Alexander Cadogan n'est pas appro
priée. La comparaison serait juste si, en Grèce
et en Yougoslavie, les conditions étaient égale
ment normales. Tel n'est pas le cas. En Yougo
slavie, les corditions sont normales. En Grèce,
la guerre civile fait rage. Je pense que le repré
sentant du Royaume-Uni le sait. TI est fort
po~ible et fort probable qu'une aide apportée
à la Yougoslavie dans les conditions présentes,
qu'elle provienne de l'UNRRA, d'une institu
tion des Nations Unies ou de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques, sous forme d'un
échange favorable de marchandises, sera répartie
d'une manière juste et équitable dans l'intérêt
des populations.

Dans les conditions actuelles dues à la guerre
civile et aux prétendus incidents de frontière,
l'aide que les Etats-Unis envisagent d'apporter ,
à la Grèce, pour ne parler que de son aspect
économique, risque d'être exploitée au détriment
de l'intérêt du peuple grec. Je pourrais même
dire qu'il est probable que cette aide, tant sous
sa forme primitive que sous sa forme actuelle,
sera exploitée au détriment de l'intérêt du peuple
grec.

De nombreux discours, y compris le mien, ont
suffisamment mis ce danger en lumière. Aussi
est-il entièrement justifié et nécessaire de traiter
d'une manière exceptionnelle la question de l'aide
à la Grèce, et c'est ce que devraient reconnaître
tous ceux qui se préoccupent vraiment· de l'in
térêt du peuple grec.

Qu'il me soit, en outre, permis d'ajouter, avec
tout le respect que je dois aux arguments avancés
par le représentant du Royaume-Uni, que la
comparaison qu'il a faite est malheureuse, car,
dans le cas de la Grèce, il se pose une question
d'assistance qui rentre dans le cadre de l'as
sistance internationale, alors que le cas auquel
Sir Alexander Cadogan a fait allusion, et qui
met la Yougoslavie en cause, a trait à un accord
commercial.

Nous sommes heureux qu'en concluant cet
accord commercial, l'Union soviétique ait mani
festé tant de bonne voionté et de compréhension
de nos sacrifices pendant la guerre- et des dévasta
tions que celle-ci nous a causées. Nous serions
heureux de voir d'autres grands Etats manifester
la même compréhension et la même bonne
volonté.

A maintes reprises, nos porte-parole ont dé
claré urbi et orbi que nous étions prêts et dispo
sés à entretenir les mêmes relations amicales avec
toutes les autres nations. Ce n'est pas notre faute
si l'on n'a pas répondu à nos vœux. Je ne serais
que trop heureux de pouvoir déc1arerque les
a.utres grandes Puissances ne nous ont· pas créé
de difficultés, même pour ce qui est de nous
restituer nos propres biens, tels que nos flottilles
fluviales, nos vaisseaux de cabotage et de haute
mer et nos réserves d'or.
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1 shall refrain from prolonging the discussion
on the military aspect oISir Alexander's remarks,
because 1 think that if such a discussion is to take
place at aIl, th~ time for it would be after we
have received the Commission's report, and be
cause there is a special disarm~ent COlih'llÏSsion

. which is now dealing with this question.

Regarding the question raised by the repre
sentative of Australia, whether or not the supply
ing of arms, instructors, etc., to Yugoslavia is
interference, 1 think one could put this question
in the same way to any other State in which no
civil ';var is taking place, as for instance, in the
case of Australia itself. 1 think that the supplying
of arms, of economists or any other instructors
to Australia would not constitute interference, if,
in the present conditions, they were requested by
the Australian Government.

What the Polish representative said in .this
respect with regard to Poland could also be said
with regard ta Yugoslavia. We are aState which
has a border with a former part of Germany-,
that is, Austria - whence, during the war, there
came to Yugoslavia the bulk of Nazi terrorists,
executioners, hangmen and SS men. 1 had the
honour of meeting those people on the battle
field, and therefore 1 have a different kind of
respect for them and a different opinion of the
danger they represent than many people have
in our allied countries.

Finally,. without prolonging the discussion, 1
wish to draw attention ta the following fact: The
military budget of Yugoslavia, the so-called
democratic Yugoslavia of pre-war time, usually
amounted to fifty per cent of the total budget.
Now the military budget of Yugoslavia has de
creased, if 1 am not mistaken, to about sixteen
per cent. It was said this morning that the mili
tary budget·of Greece is a higher one. On the
other haiid, the budget for socialwelfare inYugo
slavia, which before the war amounted to some
thing over one per cent, has increased now ta
sixteen per cent.

1 think that this alone shouId be a sufficient
illustration for any further discussion in which
comparisons between Yugoslavia and other
States might be màde.

Mr. DENDRAMIS (Greece) (translated trom
Frènch) : It was ",-ïth a certain astonishment that
l listened to the opinions, expressed here by cer
tain Balkan representatives regarding the pro
posed aid by the United States of America to
Greece. 1 say "with astonishment" because tllese
representatives ought to be doing their ntmost to
make the members of the Council forget that
their countries were Axis satellites and that a cer
tain responsibility for the devastation suffered by
Greece, ;:as a result of which aid is necessary,
devolves on those counL"Ïes which during the war
actively collaborated with the nazis and the
faEcïsts.

Je m'abstiendrai de prolonger la discussion
sur celles des observations de Sir Alexander qui
portent sur des questions militairf'..5 d'abord parce
que j'estime que cette discussion, à supposer
qu'elle ait lieu. ne devrait intervenir qu'après
réception du rapport de la Commission et en
suite, parce qu'il existe une COIllJ:nission spéciale
du désarmement qui s'occupé actuellement de

. cette question.
Pour ce qui est d~ la question soulevée par le

représentant de l'Australie, à savoir: le fait de
fournir à la Yougoslavie des armes, des instruc'"
teurs, etc., constitue-t-il ou non une ingérence,
j'estime que l'on pourrait poser la même question
à tout autre Etat qui n'est pas aux prises avec
une guerre civile comme c'est le cas, par exemple,
de l'Australie elle-même. J'estime que le fait
d'envoyer des armes, des économistes, ou tous
autres instructeurs à l'Australie, ne constituerait
pas une ingérence si le Gouvernement australien
en faisait la demande da11S les circonstances
actuelles.

Ce que le représentant de la Pologne a dit à
ce sujet, à p~'opos de son pays, on pourrait le
dire de la Yougoslavie. Nous sommes un pays
qui a une frontière commune avec une ancienne
partie de l'Allemagne-l'Autriche-qui a, durant
la guerre, envoyé en Yougoslavie le gros des
terroristes, bourreaux, exécuteurs des hautes
œuvres et S.S. nazis. J'ai eu l'honneur de ren
contrer ces gens sur le champ de bataille. C'est
pourquoi j'ai un autre respect pour eux et une
autre opinion du danger qu'ils présentent que
bien des gens dans nos pays alliés.

Enfin, sans vouloir prolonger la discussion, je
·désire attirer votre attention sur le fait suivant:
le budget militaire de la Yougoslavie, de la You
goslavie dite démocratique d'avant-guerre, s'éle"
vait à cinquante pour cent du budget total. Au
jourd'hui, il ne représente, si je ne me trompe,
qu'environ seize pour cent. On a dit ce matin
que le budget militaire de la Grèce est plus élevé.
D'autre part, en Yougoslavie, le budget des
œuvres sociales qui, avant la guerre, dépassait à
peine un pour cent, atteint maintenant seize
pour cent.

J'estime que ce fait, à lui seul, suffirait à
illustrer toute di<;cussion ultérieure au cours de
laquelle on ferait des comparaisons entre la. You
goslavie et d'autres Etats:

M. DENDRAMIS (Grèce): C'est avec un cer
tain étonnement que j'ai entr.adu les opinions
exprimées ici par cer!~ms représentants balka
niques en ce qui C0ncerne le projet d'aide des
Etats-Unis d'Amérique à la Grèce. Je dis "avec
étonnement" car ces représentants devraient faile
tout leur possible pour que les membres du Con
seil oublient que leurs pays étaient des satellites
de l'Axe et qu'une partie des responsabilitéS, en
ce qui concerne les dévastations qu'a subies la
Grèce et à cause desquelles une aide est néces·
saire, incombe à ces pays qui ont activement
collaboré, dunmt la guerre, avec les nazis et les
fascistes.
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The Balkan representatives, in opposing the
United States ciraft resolution, seem to forget
that the question before the Commission of In
vestigation, as it was defined by the Security
Council's resolution, was the relations between
Greece and its three neighbours. 1 refer more
especial1y to the accusation made by Greece that
the Governments of Yugoslavia, AlbGlÎa, and
Bulgaria formed, trai...1J.ed, armed and sent to
Greece, rebels and "slavophones", and are mor
ally and materially supporting guerrillas on
Greek territory.

The arguments used against the draft United
States resolution are less arguments than pretexts
designed to hide ambitions and appetites.

l can only explain the opposition to the
United States proposaI by the information which
we are rec~iving concerning our neighbours'
combined preparations to intensify the activity of
the armed bands indoctrinatep. and supplied by
them after the departure of the Commission.

l can assl.!:'"e the representative of France that
the Gre~k Govemment, which reflects the free
will of the Greek people and is supported by the
confidence of the overwhelming majority of that
people, is c~-rying out a democratic poliey and
means to defend free institutions by enforcing the
mIe of law in every sphere.

The generous gesture of the great American
democracy, if it is sanctioned by Congress, will
supply us with the means of assuring the popula
tion an elementary standard of living. The Greek
Government will use this aid to the utmost in the
interests of the Greek people which it represents.

In the same measure as the United Kingdom
and the United States, Soviet Russia has a moral
obligation to aid Greece, perhaps a greater obli
gation because one of the i'r..O"t positive axioms
of the history of the war is that Greek resistance
influenced the course of the conflict in a decisive
manner by delaying the German offensive. We
do not, however, ask for Russian aid. We ask
the USRR only to use its influence, by giving
appropriate advice to its friends, to put a stop to
the odious conspiracy which has latterly been
woven around Greece.

w~ ask the USSR to respect Greece's right to
liberty and life, to al10w it to stabilize its internaI
situation and establish conditions in which the
Greek people, today undergoing the severest suf
ferings, can live and 'prosper with an improved
standard of life.

The representative of the Union of Soviet
Socialist Repuplics need have no anxiety con
cerning American aid. This aid and the Ameri
can. contribution to a solution of the Greek
people's vitaI anci urgent problems could orny

~-

Les représentants balkaniques semblent ou
blier, en s'opposant au projet de résolution des
Etats-Unis, que la question qui s'est posée devant
la Commission d'enquête, telle qu'elle fut définie
par la résolution du Conseil de sécurité, est celle
des relations entre la Grèce et ses trois voisins.
Il s'agit plus spécialement de "J'accusation portée
par la Grèce, selon laquelle les Gouvernements
de la Yougoslavie, de l'Albanie et de la Bulgarie
ont formé, entraîné" armé et envoyé en Grèce
des rebelles et des "slavophones" et soutiennent,
moralement et matériellement, des guérillas sur
le territoire grec.

Les arguments invoqués contre le projet de
résolution des Etats-Unis sont moins des argu
ments que des prétextes destinés à masquer des
convoitises et des appétits.

Je ne m'explique l'opposition à la proposition
des Etats-Unis que par les informations qui nOus
parviennent sur des préparatifs combinés de nos
voisins pour renforcer plus intensément, après
le départ de la Commission, l'activité des bandes
armées, endoctrinées et ravitaillées par eux.

Je puis assurer le représentant de la France
que le Gouvernement grec, qui est issu. de la
libre volonté du peuple grec et s'appuie sur la
confiance de l'écrasante majorité de ce peuple,
S1.üt et pratique une politique démocratique et
entend défendre des institutions libres en impo
sant la légalité dans tous les domaines.

Le geste généreux de la grande démocratie
américaine, s'il est sanctionné par le Congrès,
fera entrer dans le pays les moyens indispensables
pour assurer à. la population un niveau de vie
élémentaire. Le Gouvernement hellénique utili
sera cette aide au maximum dans l'intérêt du
peuple grec qu'il représente. _

La Russie soviétique a, autant que le Royau
me-Uni et les Etats-Unis, le devoir moral d'aider
la Grèce, un devoir peut-être plus grand, car'un
des axiomes les plus positifs de l'histoire de la
guerre est que la résistance grecque a influencé
d'une façon décisive la marche technique du
conflit en retardant l'offensive allemande. Nous
ne demandons pas, pourtant, de l'aide à la
Russie. Nous lui demandons seulement de faire
cesser, grâce à l'influence qu'elle peut exercer,
l'odieuse conspiration ourdie ces derniers temps
contr~ la Grèce. en donnant des conseils appro
priés à ses amis.

Nous lui demandons de respecter le droit de
la Grèce à la liberté et à la vie, de lui permettre
de stabiliser sa situation intérieure et d'assurer les
conditions dans lesquelles le peuple grec, en proie
aujourd'hui à la détresse la plus douloureuse,
désire vivre et s'épanouir, en améliorant ses con
ditions de vie matérielles.

Le représentant de l'Union des Républiques
sucialistes soviétiques ne doit éprouver aucune
mquiétude en ce qui concerne l'aide américaine.
Cette aide et la contribution américaine à la
solution des problèmes vitaux et urgents du
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cause anxiety to those who had founded shameful
hopes on our distress.

ln his abusive language about my country, the
Polish represer..~tive showed great concern for
the comnu.xnll.1. bandits in the mountains who
pillage and massacre and who, in December
1944, in their effort to seize power, took 60,000
hostages whom they mercilessly butchered before
taking refuge in neighbouring counmes.

1 am sorry that the Polish representative does
not show the same concern for his compatriots
who were the fust to resist and who are hiding in
the Polish forests, and aIso for those gallant
Poles who fought on all fronts and are now living
in exile, on account of the present regime in
Poland, and whose condition were recently em
phasized by the United States Ambassador who
resigned a few weeks ago.

These mountain bandits, for whom the Polish
representative has shown ~ù rr.uch fondness, have
nothing to their ci"edit but the organizing of
bloody banditry, which systematically loots the
rural population and pitilessly massacres all who
are not Communists.

Greece must have a sufficiently strong army,
not because of any aggressive aims, but to main
tain order in the country. This army threatens
no one.

As figures have been quoted, permit me to do
the same. According tu the most moderate esti
mates, the Yugoslav Government has 400,000
men under anns, 100,000 in the OZNA secret
police, and 50,000 in the militia to which must
be added 100,000 in the nillitary labour bat
talions, making a total of 650,000 men.

Bulgaria, which under the Peace Treaty is for
bidden to possess an army and gendarmerie to
gethe'l' totalling more than 55,000 men, ha.,
120,000 reg'l.J1ar troops under arms, 50,000 men
in the militia, 20,000 in frontier garrisons and
50,000 in the Trudoviks battalioIlS; that is a
(Otal of 240,000 men.

Finally, Albania, with hard1y a million inhabi
tants, maintains an armyof 55,000 men.

The armies of these three countries therefore
total 955,000 men. Can such forces be menaced
by a Greek army of 1005°00 bad1y equipped
men?

Before conc1uding, 1 should like to express the
emotion which 1 felt on hearing the words of
friendship tcwards my country spoken by several
representative.s. here, a..'1d 1 should like to thank
them warmlv. In partici.Ilar, 1 should like to
thank the representative of France! and to asso
ciate myself with the remarks made by the rep-

peuple grec ne peuvent inquiéter que ceux qui
auraient fondé d'inavouables espérances sur notre
misère.

Le représentant de la Pologne, dans un excès
de langage contre mon pays, a montré un grand
intérêt pour les bandits communistes des mon
tagnes qui pillent et massacrent et qui, au mois
de décembre 1944, dans leur tentative pour s'em
parer du pouvoir, saisirent 60.000 otages qu'ils
tuèrent sans merci, avant de se réfugier dans les
pays voisins.

Je regrette que le représentcUlt de la Pologne
ne montre pas Je même intérêt pour ses com
patriotes qui étaient les premiers résistants et qui
se cachent dans les forêts de Pologne, (j; aussi
pour ces vaillants Polonais qui se Dnt battus sur
tous les fronts et qui vivent aujourd'hui en exil,
à cause du régime actuel de la Pologne, et dont
la condition a été mise en relief, récemment en
core, par l'ambassadeur des Etats-Unis qui a
démissionné il y a quelques semaines.

Ces bandits des montagnes, pour lesquels le
représentant de la Pologne a déversé toute sa
tendresse, n'ont à leur actif que l'organisation
d'un banditisme sanglant qui met en coupe réglée
la population rurale et massacre impitoyablement
tous ceux qui ne sont pas communistes.

Il importe que la Grèce dispose d'une armée
suffisamment forte, non pas dans un but d'agres
sion, mais pour maintenir la tranquillité dans le
pays. Cette armée ne menace personne.

Puisqu'on a cité des chiffres, permettez-moi
d'en indiquer également. Selon les évaluations
les plus modérées, le Gouvernement yougoslave
a sous les an:!1e8 400.000 hommes, 100.000 dans
la police secrète OZNA et .50.000 dans la milice,
auxquels il faudrait ajouter 100.000 hommes in
corporés dans le.; bataillons du travail militaire,
soit au total 650.00CI hommes.

La Bulgarie qui, aux termes du traité de paix,
est censée avoir une -armée et des forces de gen
darmerie dont les effectifs totaux ne doivent pas
depasser 55.000 hommes, possède sous les armes
120.000 hommes de troupes régulières, 50.000
hommes dans la milice, 20.000 hommes dans les
garnisons de frontières, et 50.000 hommes dans
les bataillons de Trudoviks, soit 240.000 hommes
au total.

L'Albanie, enfin, avec une population d'à
peine un million d'habitants, entretient une
armée de 65.000 hommes.

Les armées de ces trois pays forment donc un
total de 955.000 hommes. Est-ce que de telles
forces pourraient être menacées par une armée
grecque de 100.000 hommes mal équipés?

Avant de terminer, jevouci.·ais exprimer
l'émotion que j'ai ressentie en entendant les pa
roles de sympathie prononcées ici par plusieurs
représentants à l'égard de mon pays et j'aimerais
leur adresser mes chaleureux remerciements. Je
désire· tout particulièrement remercier le repré
sentant de la France et m'associer aux remarques



resentative of Syria when he stressed the trn· 1 f:.. "!' • représentant de la Syrie lorsqu'il a
ditional friendship between our two count'k 1 a w.i~ liens d'amitié traditionnels qui exist<;nt
In my turn, 1 should Uke to recall the fratemal etltte nos .deux pays. Je voudrais évoquer à mon
and spontaneous hospitality shown in Syria and ' toUT l'hospitalité fraternelle et spontanée qu'ont
Lebanon, not only to Greek refugees escaping trouvée en Syrie et au Liban, non seulement
from my country under enemy occupation, but les réfugiés grecs qui se sont eéchappés de mon
also to Greek combatants who passed through pays sous l'occupation ~emie, mais aussi les
the two countries after secretly leaving Greece Grecs combattants qui, quittant clandestinement
ta join the Greek army in the Middle East. la Grèce pour s'enrôler dans l'armée grecque du
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Moyen Orit:nt, ont traversé ces deux pays.

e RESIDENT: e ave come to e en 0

our list of speakers. Does any other member wish Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): TI n'y
ta speak.? a plus d'orateur inscrit. Quelqu'un désire-t-il en

core prendre la parole?

Mr. PARODI (France) (translated trom
French): We have before us at the moment two
categories of proposaIs and suggestions: on the
one hand, those referring to the substance of the
matter; and, on the other, the resolution sub
mitted by Mr. Austin ta maintain, on the spot in
Greece, a group of observers, members of the
Commission of Investigation.

At a previous meeting Mr: Austin was good
enougl} to accept an alterationin the text of his
resolution, which 1 suggested in arder ta bring
out its provisional nature; 1 used, 1 think, the
term "conservatory measure".

This expression, which has come up again this
morning, has raised certain criticism of an en
tirely legal nature. In point of fact, 1 did not use
this term "conservatory measure" ~ the exact
sense it would have in civillaw. 1 meant to say
by these words that it was a provisionaI measure
designed :nerely to keep us informed, and with
out prejudice ta the decisions we shall take when
the Commission's report is submitted to us.

1 still think - in spite of what has been said
here only this morning - that, as the Australian
l'epresentative sa aptly pointed eut 2. moment
ago, this draft resolution does not really prejudge
the substance of the question.

It is a measure of simple observation, designed
ta enable us ta be kept informed of developments
in a certain situation; 1 cannat see how we shàll
prejudge the substance of the question in any
way by being kept informed. In any case, that is
how 1 understand the draft resolution which has
been submitted.

Since the last meeting, certain of my col
leagues, amongst them the Syrian representative,
have pointed out to me that the wording of the
proposai, as it appeared with the alteration
which 1 proposed and which was accepted, was
not very satisfactory in that it provided for keep
ing a group on the spot without givii'lg any kind
of indication, even of a general nature, as ta its
functions and raIe. .

M. PARODI (France): Nous sommes actuelle
ment saisis de dt"ux catégories de propositions et
de suggestiOI"..8: d'une part, celles qui se rappor-

. tent au fond de la question; d'autre part, la
résolution présentée par M. Austin, qui tend
simpiement à maintenir sur place, en Grèce, un
groupe d'observateurs membres de la Commis
sion d'enquête.

M. Austin a bien. voulu accepter, 'au cours
d'une séance précédente, une modification que
j'avais suggérée au texte de sa résolution afin de
faire ressortir qu'il s'agit d'une disposition
transitoire; j'avais employé, je crois, le terme de
·"mesure conservatoire".

Ce terme, repris ce matin, a donné lieu à une
œrtaine critique, d'un point de vue tout à fait
juridique. A vrai dire, je n'avais pas employé ces
mots "mesure conservatoire" avec le sens précis
qu'ils peuvent avoir dans des dispositions de
droit civil. Par ces mots, j'entendais dire qu'il
s'agissait d'une mesure provisoire, destinée sim
plement à nous maintenir informés et ne devant
pas préjuger les solutions que nous adopterions
quand ie rapport de la Commission nous serait
présenté.

Je persiste à croire - quoi qu'en aient dit ici
certains, ce matin même _.- qu'en effet, comme
d'ailleurs le représentant de l'Australie l'a très
bien fait ressortir il y a un instant, ce projet de
résolution ne préjuge vraiment pas le fond de la
question.

Il s'agit d'une mesure de simple observation,
destinée à nous permettre de rester informés des
développements d'une certaine situation; je ne
vois pas comment, en restant informés, nous pré
jugerions d'une manière quelconque le fond de
la question. C'est en tout cas de cette façon que,
pour ma part, je comprends le projet de résolu
tion qui a été présenté.

Certains de mes collègues, nota....'lllllent le re
présentant de la Syrie, entre la dernière séance
et celle-ci, m'ont fait remarquer que le texte de
la résolution, tel qu'il se présentait avec la modi
fication proposée par moi et qui avait été accep
tée, n'était pas très satisfaisant en ce sens qu'il
prévoyait le maintien sur place d'un organisme,
sans donner aucune espèce d'indication, même
de .caractère général, sur ses fonctions et son
rôle.
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1 consider this remark justified, and think that
a further amendmc'O.t might be made to the ciraft
l't-solution submitted by Ml'. Austin. 1 make this
suggestion with the full agreement of the United
States delegation.

The text would read as follows:

~;The Council resolves that, pending a new
decision of the Security Council, the Commission
shall maintain, in the area where it has bœn
conducting its inquiry, a subsidiary group, com~
posed of a representative of each of the members
of the Commission, to continu.e to fulfil such
functions as the Commission may prescribe, in
accordance with the termsof reference given in
the resolution of the Council cf 19 December
1946.n1

1 think that this addition takes into account
the comments which have been made, and 1 sug
gest it as a new amendment to the United States
draft resolution.

1

1 have made these remarks without knowing if
this was the right moment because the President
stated that he had no other speakers on his list.

The PRESIDENT: When 1 said 1 had no more
speakers on the list, 1 was going to make a few
remarks as representative of China, because l
have not so far participated 'in the discussion of
this question. 1 should now like to do so. But
first 1 call on the representative oÏ Syria.

Ml', EL~KHOURI (Syria): 1 should like to
make an explanation comple1;l1cntary to the re~

marks of the representative of France.

At the previous meeting 1 expressed my opin
ion that it would be perhaps adequate to wait
for the receipt of the report of the Commission,
which we had already entrusted with a task. 1
meant by that that the Commission should cer
tainly continue in the exercise of the task assigned
to it by the Security Council until the report if>
presented. Then the Security Councilwill take
a decision on the dissolution of the COll'luission
or the maintenance of its existence. If we review
the resolution of the Security Council, it is 'luite
obvious that no time lirnit has been set for the
period in which the Commission is to continue
its functions, and it goes without sayillg that the
Commission shall continue' to function until its
report is received here and a decisioIi is taken
concerning it.

The proposaI of the United States deiegation
certainly does not create any new function. It is
'luite c1ear thatthe Commission is ,still there and

.ought to pursue its functions as outlinedin the
terms ofreference assigned to it by the Security

1 See 0fJicialRecords Of the Security Council,' First
Year, Second Series,' No. 28, page 700.

---,
Je crois cette observation effectivenlent fondée

et pense qu'il y aurait lieu d'apporter une nou
velle modification au projet de résolution qu'avait
présenté M, Austin. Si je fais cette suggestion,
c'est d'ailleurs en plein accord avec la délégation
des Etats~Unis.

Le texte aurait le libellé que voici:

CCLe Conseil décide que, jusqu'à nouvelle dé
cision du Conseil de sécurité, la Commission
maintiendra, dans les régions où elle a conduit
son enquête, un groupe subsidiaire, composé
d'un représentant de chacun des membres de la
Commission, qui continuera à accomplir telles
fonctions que lui assignera la Commission en
conformité du mandat résultant de la résolution
du Conseil du 19 décembre 19461."

Je pense que cette addition tient compte des
observations présentées et je la suggère comme
une nouvelle modification au projet d~ résolution
des Etats~Unis.

J'ai présenté ces observations sans savoir si le
moment était opportun, parce que le Président
avait déclaré qu'il n'y avait aucun autre orateur
inscrit.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Lorsque
j'ai déclaré, il y a quelques instants, qu'il n'y
avait plus d'orateur inscrit, j'allais moi-même
présenter quelqUtS oh.servations en ma qualité de
représentant de la Chine, car, jusqu'ici, je n'ai
pas pris part à la discussion sur cette question.
J~ voudrais le faire maintenant. Mais, je donne
d'abord la parole au représentant de la Syrie.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
Je voudrais ajouter une explication pour com~

pIéter les déclarations faites par le représentant
de la France.

Au cours de la séance précédente, j'ai exprimé
l'opinion qu'il y aurait peut-être lieu d'atte.'1dre
le rapport de la Commission que nous avons
déjà chargée d'une tâche. J'entendais par là que,
jusqu'à ce que le rapport nous soit présenté, la
Commission devrait, sans aucun doute., continuer
à remplir la tâche que le Conseil de sécurité It.li
a assignée. Celui~ci prendra alors une décision
sur la quesh'n de savoir si la Commission doit
être dissoute ou si elle doit· être maintenue. Si
nous examinons à nouveau la i'ésolution du Con
seil de sécurité, il est fort évident quCaucune
limite de temps n'est fixée pour la période durant
laquelle cette COillmission doit continuer à rem
plir ses fonctionc;, et il va sans dire qu'elle con
tinuera à fonctionner jusqu'à ce que le Conseil
de .sécurité ait reçu son rapport et pris une dé-
cision à ce sujet. >

Il ne fait pas de 'CI~oute que la proposition de
la délégation des Etats~Unis ne crée aucune nou
velle fonction. Il est fort clair que la Commission
existe toujours et qu'elle devrait continq.er à
remplir les fonctions définies dans le mandat que

1 Voir les Procès·verbau~ officiels dt' Conseil de sécurité,
Première Année, Seconde Série, No 28, page 700.

,.......
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Council, whether the Commission is in Geneva
01 in the area of disturbances. In fact, 1 do not
understand how it came about, whether it was at
the initiative or with the approval of some au
thority, that the members of the Commission
came ta Gene-va. Sorne of them may have left
for their own countries. However, the Commis
sion is supposed to be in existence and exercising
the same functions which it had before.

This proposaI would make matters easier by
not allowing the Commission to remain as .a
whole, but to leave a subsidiary group to con
tinue the exercise of the same functions. The pro
posaI is not something new which has to be
opposed.

The PRESIDENT: As representative of CHINA
1 wish to make a few brief observations on the
statcment of the United States representative
concerning his Government's proposed pro
gramme of assistance to Greece and Turkey, and
also to indicate my delegatiop.'s position on the
two draft resolutions before the Council.

It has been observed that the programme of
assistance in question, which the United States
proposes to undertake ~one and independently,
appears to by-pass the United Nations and tends
ta undermine the authority and prestige of the
United Nations.

In this connexion, 1 should like to note, and
indeed to emphasizc, the fact that the, public and
press of the United States itself were the very first
to make this criticism of their Government's
policy. 1 must say that 1 am greatly impressed
with the health and vigour of the American
politicaI system and with the effective function
mg of American democracy.

The Security Council naturally would have
welcomed a communication from the United
.states representative on or before 12 March,
when President Truman proposed the pro
gramme of assistance to Greece. But, speaking as
the representative of China, 1 consider it of great
significance that on 28 March, hcfol'C the Greco
Turkish Aid Bill became law, the United States
representative submitted a comprehensive state
ment concerning the programme of assistance
which his Government contemplated rendering
to Greece and. Turkey. The Chinese delegation
welcomes such a statement, which in itself shows
clearly that the United States clid not and does
not intend to by-pass the United Nations.

1 presume that there are international loans,
or plans of an international character, of which
the Secùrity Council or the United Nations as
a who]~isnot informed. The United States, so
far as 1 know, is thefirst Member of the United
Nationsthat has made a statement of thiskind
before the SecurityCouncil. The suhmission of

lui a confié le Conseil de sécurité, qu'elle soit à
Genève ou sur les lieux. En fait, je ne comprends
pas comment il se fait que les membres de la.
Commission se soient rendus à Genève et je me
demande si cette décision a été prise ou approu
vée par une autorité quelconque. Il se peut que
certains de ces membres soient rentrés dans leurs
pays. Cependant, la Commission est censée exis
ter encore et remplir les mêmes fonctions qui lui
avaient été assignées antérieurement.

Cette proposition faciliterait les choses en au
torisant la Commission à se réduire à un groupe
subsidiaire qui continuerait à exercer les mêmes
fonctions. Cette proposition n'est pas quelque
chose de nouveau à quoi l'on doive s~opposer.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): En ma
qualité de représentant de la CHINE, je désire
présenter quelques brèves observations sur la· dé
claration du représentant des Etats-Unis concer
nant le programme d'assistance à la Grèce et à
la Turquie proposé par son Gouvernement et je
voudrais également indiquer la position de ma
délégation sur les deux projets de résolutions dont
le Conseil est saisi.

On a fait remarquer que le programme d'as
sistance dont il s)agit, et que le Gouvernement
des Etats-Unis se propose d'entreprendre seul et
en toute indépendance, semble ignorer l'Organi
sation des Nations Unies et tend à en saper l'au
torité et le prestige.

A ce propos, je voudrais noter et même sou
ligner le fait que le public et la presse des Etats
Unis ont été les premiers à formuler cette critique
de la, politique de leur Gouvernement. Je dois
déclarer que je suis très impressionné par ce côté
sain et vigoureux du régime politique des Etats
Unis ainsi que par le fonctionnement efficace de
la démocratie américaine.

Naturellement, le Conseil de sécurité aurait
été heureux de recevoir une communication éma
nant du représentant des Etats-Unis, soit le 12
mars, soit avant cette date à laquelle le Président
Truman a proposé 'le programme d'assistance à
la Grèce. Mais, en ma qualité de représentant de
la Chine, je considère comme. très significatif que
le représentant des Etats-Unis ait présenté, le 28
mars, avant que le projet de loi d'a.ssistan..:::e à
la Grèce et à la Turquie ait été adopté, une
déclaration détaillée et complète concernant le
programme d'a.c;sistance que son Gouvernement
envisageait de mettre. à exécution en faveur de
ces deux pays. La délégation de la Chine ac
cueille avec plaisir cette déclaration qd, pal'
elle-même, prouve clairement que les Etats-Unis
n'ont pas eu et n'ont pas l'intention d'ignorer
I)Organisation des --~tions Unies.

Vraisemblablement, il y a. des prêts interna
tionaux, ou des projets de caractère international,
dont le Conseil de sécurité et même l'Organisa
tion des Nations Unies ne sont pas informés. Si
je ne me trompe, les Etats-Unis sont le premier
Etat Membre des Nations Unies qui ait présenté
au Conseil de sécurité un exposé de cette nature.
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such a statement to the Security Council must in
itself be considered for what indeed it is, an
effort to strengthen the authority and prestige
of the United Nations.

Furthermore, the Greco-TurkishAïd Bill before
Congress, as we were informed, would authorize
the President of the United States to withdra\\'
all or any part of the assistance to Greeceand
Turkey, if the Security Council or the General
Assembly by m<&.jority found that action taken or
assistance furnishcd by the United Nations made
the continuance of such aid unnecessary or un
desirable. This amounts to a self-imposed limi
tation of sovereign independent action on the
part of the United States in deference to the
United Nations.

As to the assistance which the United States
will render to Greece and Turkey, I do not see
that any Member of the United Nations can
lcgitimately raise any opposition. For basically,
so far as I can see, the assistance contemplated is
not in any sense contrary to the purposes and
principles of the United Nations, as a number
of my colleagues on this Council has already
pointed out.

The Greek and Turkish Governments have
asked the United States for financial and ad
visory assistance; the United States Administra
tion has proposed, and the Congress of the
United States is now discussL'1g, a programme of
assistance..

The Greek people have suffered long and hard
and have played a truly heroic role in resisting
Axis aggression in the ca\1Se of the United
Nations. They deserve aIl the economic and fi·
nancial a..~istance that the United Nations itself,
or any Member or Members of the United
Nations, can possibly render.

Furthermore, the Greek Government, which
is a Member of the United Nations, finds great
difficulty in maintaining order and stability. Any
legitimate and constructive mcans whereby con
ditions in Greece can be stabilized would be a
contribution not only to Greece, but to the cause
of the United N.itions.

1 believe that the United States, in trying to
help Greece restore its economic life and polîtical
stability and, similarly, in undertaking to supply
Turkey's urgent needsas requested, is rendering
a great service to the cause of international peace
and security to which the Security Council is
dedicated.

There are now two resolutions before this
Council. The United States has proposed that
t1?-e Commission of Investigation, which has been
sént to Greece to investigate border violations
and disturbances, should, after its departure,
maintain a subsidiary group in northern Greece.

Le fait que cet exposé ait été soumis au Conseil
de sécurité doit être considéré comme ce qu'il
est en fait: un effort réel pour renforcer l'autorité
et le prestige de l'Organisation des Nations
Unies.

En outre, comme on nous en a informés, le
projet de loi d'assistance à la Grèce et à la
Turquie qui est devant le Congrès autoriserait
le Président des Etats-Unis à suspendre, en tout
ou en partie, l'assistance à ces pays si le Conseil
de sécurité ou l'Assemblée générale décidait, à
la majorité des voix, que grâce aux mesures
prises ou à l'assistance fournie par l'Organisation
des Nations Unies, l'aide des Etats-Unis n'est
plus ni nécessaire ni souhaitable. Ceci équivaut,
pour les Etats-Unis, à linùter, de leur propre
initiative et par déférence pour l'Organisation
des Nations Unies, leur liberté souveraine d'agir
en toute indépendance.

Quant à l'assistance que les Etats-Unis four
niront à la Grèce et à la Turquie, je ne pense
pas qu'un Etat Membre des Nations Unies puisse
légitimement s'y opposer. En effet, l'assistance
envisagée n'est en aucun sens, du moins à mon
avis, contraire, dans son essence, aux buts et aux
principes des N.ltions Unies, ainsi que l'ont déjà
souligné un certain nombre de mes collègues au
Conseil de sécurité.

Les Gouvernements de la Grèce et de la Tur
quie ont demandé aux Etats-Unis de leur fournir
une assistance financière et de leur envoyer des
conseillers et le Gouvernement des Etats-Unis a
proposé un programme d'assistance que le Cona

grès des Etats-Unis est en train de discuter.

Les Grecs ont longuement et durement souf
fert et ils ont joué un rôle vraiment héroïque en
résistant à l'agression de l'Axe pour défendre la
cause des Naticns Unies. Ils méritent toute l'as
sistance économique et financière que l'Organi·
sation des Nations Unies elle-même ou l'un ou
plusieurs des Etats Membres de cette Organisa
tion peuvent être en mesure de leur fournir.

En outre, le Gouvernement grec, qui est
Membre des Nations Unies, éprouve de grandes
difficultés à maintenir l'ordre et la stabilité dans
le pays. Tout ce qui constitue un moyen légitime
et constructif de stabiliser la situation en Grèce
constituerait une contribution non seulement à
la cause de la Grèce elle-même, mais à celle aussi
des Nations Unies.

J'estime qu'en essayant d'aider la Grèce à
restaurer sa vie économique et sa stabilité poli
tique et en entreprenéiIlt, de manière analogue,
de satisfaire les besoins urgents que la Turquie
a exprimés, les Etats-Unis rendent un grand
service à la cause de la paix et de la sécurité
intemationales à laquelle le Conseil de sécurité
se consacre.

Le Conseil est actuellement saisi de deux réso
lutions. Les Etats-Unis ont proposé que la Com~

mission d'enquête, qui a été envoyée en Grèce
pour enquêter sur les incidents de frontière et
les troubles qui y sévissent, maintienne, après
son départ, un groupe subsidiaire en Grèce sep-

. .~
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1 am of the opinion that such a subsidiary group
would be useful in making further day-to-day
on-the-spot investigations of any border viola
tions or disturbances which might occur during
the next few weeks, when the Commission' is
drafting its report in Geneva and while the Se
curity Council is considering the Greek question.

The resolution, in my opinion, is in harmony
with the terms of reference which were given to
that Commission. China will therefore support
the United States draft resolution, as amended
by the :French delegation.

In regard to the Soviet representative's draft
resolution, that the Council should establish a
commission to participate in the giving of aid to
Greece, in order to ensure that this aid will be
used only for the benefit of the Greek people, it
seems to me that there are two questions in
volved in such a proposal. First, whether any and
every international aid or inter-governmental
loan should be supervised or administered by
sorne organ of the United Nations. Secondly, if
50, whether the Security Council is the proper
organ of the United Nations to ~ndertake such
supervision or administration. At any rate, as
things stand at present, the creation of a special
commission does not seem to be necessary.

1 shall ask the Council to vote upon the two
draft resolutions before us in the order of their
submission. The Soviet resolution was presented
after the United States resolution and cannot be
considered as an amendment, because it deals
with a very different substantive method. There
fore, 1 shall ask you to vote first on the United
States draft resolution as amended by the French
representative.

l'here is a further drafting change which has
been agreed to by the representative of France,
but not by the United States representative, be
cause the Secretariatdid not showit to the United
States representative. This further change, sug
gested by the Secretariat, was to mention the
resolution of the Security Council of 19 Decem
ber in the second line, which would make it
clearer to which commission the resolution
refers. It would aIso be easier to return to the
original phraseology used by the United States
delegation if, instead of saying "shall maintain
in the area where it has been conducting the in
quiry", we sirnply say "shall maintain in the area
concerned ..."

1 shall now read the whole resolution:

"Resolved: l'hat pending a new decision of
the Security Council, the Commission established
by the resolution of the Council of 19 December
1946 shall maintain in the area concerned a
subsidiary group composed of a representative of

~a~h of the members of the Commission, to con-

tentrionale. Je suis. d'avis qu'un groupe de cette
nature serait utile, car il se tiendrait au courant,
sur place et au jour le jour, des nouvelles viola
tions de frontière ou des troubles qui pourraient
survenir dans les quelques semaines à venir, pen
dant que la Commission rédige son rapport à,
Genève et que le Conseil de sécurité examine la
question grecque.

J'estime que cette résolution est conforme au
mandat qui a été donné à cette Commission.
La Chine appuiera donc le projet de résolution
des Etats-Unis amendé par la délégation de la
France.

En ce qui concerne le projet de résolution du
représentant de l'Union soviétique tendant à ce
que le Conseil crée une commission qui partici
perait à la répartition des secours à la Grèce en
vue de garantir l'utilisation de ces secours dans
le seul intérêt du peuple grec, il me semble qu'il
y a dans cette proposition deux questions à con
sidérer: premièrement, tout programme d'as
sistance internationale, tout emprunt intergou
vernemental doit-il être contrôlé ou administré
par l'un des organes de l'Organisation des Na
tions Unies; deuxièmement, dans l'affirmative,le
Conseil de sécurité est-il bien l'organe des Na
tions Unies qui doit se charger de ce contrôle
ou de cette administration. Quoi qu'il en soit,
dans l'état actuel des choses, la création d'une
commission spéciale ne semble pas nécessaire.

Je vais mettre aux voix ces deux projets de
résolutions dans l'ordre où ils ont été présentés.
La résolution du représentant l'Union soviétique
a été présentée après celle des Etats-Unis et ne
peut pas être considérée comme un amendement
à cette dernière, car elle traite d'une méthode
très différente quant au fond. En conséquence,
je vous demanderai de vous prononcer d'abord
sur le projet de résolution des Etats-Unis amendé
par le représentant de la France.

TI y a une autre modification de la rédaction
qui a été acceptée par le représentant de la
France, mais non par le représentant des Etats
Unis parce que le Secrétariat ne la lui a pas
fait connmtre. Le Secrétariat propose de men
tionner, à la deuxième ligne, la résolution prise
par le Conseil le 19 décembre indiquant ainsi
nettement de quelle commission il s'agit dans la
présente résolution. TI serait également plus facile
d'en revenir à la rédaction originale qui avait été
utilisée par la délégation des Etats-Unis si,au
lieu de dire: "maintiendra dans la région où
elle a conduit l'enquête", on disait simplement:
"maintiendra dans la région intéressée..."

Je vais maintenant donner lecture du texte
complet de la résolution:

"Décide: Qu'en attendant une nouveUe .dé
cision du Conseil de sécurité, la Commission
établie par la résolution du Conseil en date du
19 décembre 1946 maintiendra dans la région
intéressée un groupe subsidiaire composé d'un
représentant de chacun des Etats membres de la
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tinue to fulfil such functions as the Commission t Commission, en vue de continuer. à remplir les
may prescribe in accordance with the terms of fonctions que la Co;mnission pourrait lui as
reference giv'en in the above resolution of the signer, conformément au mandat défini dans la
Council"~ résolution précitée du Conseil de sécurité."

Ml'. AUSTIN (United States of America): Ml'.
President, 1 accept that as it improves the lan
guage.

The PRESIDENT: Perhaps, to make it simpler,
it should read, "in accordance with its terms of
reference." 1 think that is simpler still.

Ml'. AUSTIN (United States of America):
That is aIso satisfactory.

In the absence of further observations, the
amended United States draft resolution was put
to the vote by show of hands, and adopted by
nine votes with two abstentions.

Votes for:
Australia
Belgium
Brazil

. China
Colombia
France
Syria
United Kingdom
United States of America

Abstentions:
Poland
Union of Soviet Socialist Republics

The PRESIDENT: We now come to the Soviet
Union draft resolution. First 1 shalI take up the
Polish amendment.

1 shalI ask the Soviet Union :representative
whether the Polish amendment is acceptable and
whether he wishes to make any ohst:rvations..

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated trom Russian): The repre;'
sentative of Australia has expressed the wish that
the taking of a· decision on the USSR resolution
be postponed for sorne time. This wish was aIso
expressed .in the speech by the representative of
the United. State~, who said plai..TI1y that it would
perhaps be better to consider the USSR resolu
tion when the Security Council came ta examine
the report. of .the .Commission of Investigation.

1 can see noreason for postponing the taking
of a decision on the USSR·resolution. There are
no groullds for such a postponement. 1 cannot see
how the Security Council can take a decision on
a question wmch is noton our agenda, that is ta
say, the question of the work of the Commission
of Investigation, since, as l have already poînted
out, this question. of the Commission .has been
brqught here artificially; and at the same time
why it can postpone taking a decision on a ques
tion which is under discussion in the Securit"y
Council which is directIy connected with the

M. AUSTIN (Etats-Ums d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Monsieur le Président, j'accepte
cette amélioration du texte.

Le PRÉSIDENT ( traduit de l'anglais): On
pourrait peut-être dire, pour simplifier: "con
formément à son mandat". Cela me semble en
core plus simple.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Ce texte me satisfait également.

Aucune nouvelle observation n'étant formulée,
le projet de résolution des Etats-Unis amendé
est mis aux voix et adopté à main levée par neuf
voix, avec deux abstentions.

Votent pour:
Australie
Belgique
Brésil
Chine
Colombie
Etats-Unis d'Amérique
France
Royaume-Uni
Syrie

S'abstiennent:
Pologne
Unio;nâes Républiques socialistes soviétiques

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous
en venons maintenant au projet de r€.golution de
l'Union soviétique. Je vais d'abord considérer
l'amendement de la Pologne.

Le représentant de l'Union soviétique accepte
t-ill'amendement de la Pologne et désire-t-il pré
senter des observations?

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Le repré
sentant de l'Australie désirerait ajourner pour
quelque temps la décision à prendre sur la réso
lution de l'URSS. Le représentant des Etats-Unis
a également exprimé le même désir; dans la
déclaration qu'il a faite, il a dit explicitement
qu'il valait peut-être mieux examiner la résolu
tion de l'URSS au moment où le Conseil de
sécurité étudierait le rapport de la Commission
d'enquêt~.

Je ne vois pas de raison d'ajourner -la décision
sur la résolution de l'URSS. Il n'y a pas lieu
de le faire. Je ne vois pas comment le Conseil
de sécurité peut prendre une décision sur la
question des travaux de la Commission d'en
quête - question qui ne figure pas à notre ordre
du jour et qui, comme je l'ai déjà fait observer,
a été introduite artificiellement dans le débat 
tandis qu'il ajournerait sa décision sur une ques-
tion qu'il examine maintenant et qui se rattache
directement aux mesures envisagées par les Etats
,unis ,à l'égard de la9rèce. Il n'y a aucune raison............



801

actions of the United States with regard to
Greece. There are no grounds for postponing a
decision on this question. The USSR resolution
àemands that the assistance which Greece may
receive from without be used only in the interests
of the Greek people.

If there are represèntatives on the Security
Council who consider unacceptable a resolution
demanding that aHsistance be used in the interest'>
of the Greek people, that is their own business.
Let them act as they see fit. l cannot agree that
a decision on the USSR resolution should be
postponed, since there are no grounds for this.

The Polish amendment represents an adden
dum which is in harmony with the resolution
adopted unanimously at the last session of the
General Assemblv to the effect that assistance
given to needy countries by other States which
are in a position to give such assistance should
not be used as a. political weapon. This amend
ment is in harmony with the spirit of the USSR
proposal. For this reason, l have 'no objection to
the Polish amendment, since the USSR delega
tian. voted for the General Assembly resob.tion,
as did the delegation of all the States represented
on the Security Council- l would emphasize
this - all the States represented on the Security
Council.

The PRESIDENT: l shall read the Soviet draft
resolution together with the Polish amendment.

Mr. KATZ-SUCHY (Paland): A point of or
der, Mr. President. l believe that the Soviet
representative agreed to vote in favour of this
amendment, but l did not hear the Soviet repre
scntative express the wish that the amendment
should be incorporated in his resolution. There
fore, l want to ask YOll for a separate vote on the
amendment, if possible.

The PRESIDENT: It was the Chair's intention
to put the amendment and the original draft
resolution to the vote separately.

Mr. AUSTIN (United States of America): l
am compelled to voice my opposition to the
pending resolution at this time. l had hoped that
the consideration of the situation might have
brought us· to postpone the examination of this
matter until the Security Council was possessed
of information that might present the situation
in Greece in a somewhat different light from
what we understand it ta be. That is the only case
in which this Councilcould have any jurisdiction
bver a resolution such as tbis.

As the matter stands, nothing of a security
nature is involved. There is nothing but an in
nuendo that fuis money is going to be used for
political purposes. That is not sufficient. That is
no ground for the Security Council to !ake action.

Greece has not asked for this commission. The
United States has notaskedfor this commission

.. either. Just imagine what t..he situation would be

d'ajourner la décision sur cette question. La ré
solution de l'URSS exige que l'aide étrangère
qui serait fournie à la Grèce soit utilisée exclu
sivement dans l'intérêt du peuple grec.

Si certains membres du Conseil de sécurité
considèrent comme inacceptable une résolution
exigeant que l'aide fournie soit employée dans
l'intérêt du peuple grec, c'est leur affaire. Qu'ils
agissent comme bon leur semble. Je ne puis ac
cepter que la décision à prendre sur la résolution
de l'URSS soit ajournée, car il n'y a aucune
raison de le faire.

L'amendement polonais constitue une addition
qui est en harmonie avec la résolution que l'As
semblée gén6:ale a adoptée à l'unanimité lors de
sa dernière session, résolution qui prévoit que les
secours accordés aux pays nécessiteux par les
Etats capables de fournir une telle assistance ne
doivent pas être utilisés comme arme politique.
Cet amendement est conforme à l'esprit de la
proposition de l'URSS. Je n'ai donc pas d'objec
tion contre l'amendement polonais, car la déléga
tion de l'URSS avait voté pour la résolution de
l'Assemblée générale, ainsi que l'avaient fait du
reste ---' et j'insiste sur ce point - tous les Etats
représentés au Conseil de sécurité.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je vais
dOlmer lecture du projet de résolution· de l'Union
soviétique ainsi que de l'amendement polonais.

M. IU.RZ-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an
glais): Une motion d'ordre, Monsieur le Prési
dent. Je crois que le représentant soviétique a
accepté de voter en faveur de cet amendement,
mais je ne l'ai pas entendu exprimer le désir
qu'il soit incorporé dans sa résolution. Je vous
demanderai donc de soumettre, si possible, cet
amendement à un vote distinct.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): J'avais
bien intention de mettre séparément aux voix
l'amendement et le projet de résolution initial.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Je me vois contraint de m'opposer,
à ce stade des· débats, à la résolution dont nous r

sommes saisis. J'avais espéré que l'examen de
la situation'nous amènerait à différer l'étude de
la question jusqu'au moment où le Conseil de
sécurité d:sposerait d'informations de nature à
lui faire voir la situation en Q-rècesous un jour
quelque peu différent de ce qu'il nous paraît'
être. C'est le sew. cas où une résolution '-comme
celle-là pourrait jamais relever de la çompétence
du Conseil de sécurité.

Dans l'état actuel de la question, il ne se pose
aucun problème intéressant la sécurité. On s'est
borné à insinuer que cet argent va servir à des
fins politiques. Ce n'est pas suffisant. TI n'y a
pas là matière à ~ction pour le Conseil de
sécurité.

La Grèce n'a pas demandé la création de cette
commission. Les Etats-Unis non plus. Imaginez
que cette résolution stipule que nous <:levons créer :
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if this resolution stipulated that we should estab
lish special commissions composed of representa
tives of members of the Security Council, the task
of which would be to ensure through proper
supervision that aid such as all Members of the
United Nations may receive from outside should
be used only in the interest of the people of those
Member States. We should LllStantly recognize
the absurdity of such a resolution. We should see
at once that it was a matter which, if considered
at all, should be considered by another organ
tl~an the Security Council.

But hue are facts which are public property,
on which we cannot shut our eyes. There is pend
ing, in the Congress of the United States, a bill
appropriating 350 million dollars as a post
UNRRA measure in accordance with the resolu
tion of Il December 1946 to which lip-service
has been paid in this discussion. Fifty million
dollars of that sum is expected to go to Greece.
But Italy, Austria, Hungary, Poland, China, all
these countries, are to benefit from this great re
lief measure.

Is it because it is the United States that is
doing this that it i'l found necessary to impute a
political purpose? If not, then every country act
ing under the' resolution of Il December must
be subjected to a commission of supervision of its
benevolence to its neighbours. Is that not a
peculiar attitude for the United Nations to
adopt? What kind of record would that be for
us - to impose upon the benevolence of indi
vidual Members of the Uni~ed Nations a super
visory commission, on the theory that their
benevolence was going to be diverted for politi
cal purposes?

Another thing. That appropriation is different
and distinct from the one which is a response to
the request for emergency reconstruction and
military advice and aid. That bill is a reli~f bill.
The one of which 1 am speaking now _. there
are 1:wo of them pending - is for reconstruction
and military advice, and involves a total of 400
million dollais.

des commissions spéciales composées de représen.
tants des Etats membres du Conseil de sécurité
ayant. pour tâche de garantir, par un contrôl~
approprié, l'utilisation des sec~urs que tous les
Membres des Nations Unies sont susceptibles de
recevoir de l'extérieur, dans le seul intérêt des
populations de ces pays Membres. Vous vous
rendrez tout de suite compte de l'absurdité d'une
telle résolution. Vous verrez immédiatement qu'il
s'agit là d'une question qui devrait être examinée,
à supposer qu'elle dût jamais l'être, par un organe
autre que le Conseil de. sécurité.

Mais voici des faits qui sont de notoriété pu·
blique et sur lesquels nous ne pouvons pas fermer
les yeux. Le Congrès des Etats-Unis est actuelle.
ment saisi d'un projet de loi prévoyant l'ouver.
ture d'un crédit de 350 millions de dollars. Cette
mesure, qui doit succéder à l'activité de
l'UNRRA, a été prise conformément à la réso.
lution du Il décembre 1946 à laquelle on a,
pour la forme, rendu hommage au cours de la
présente discussion. Sur cette somme, on prévoit
que cinquante millions de dollars reviendront
à la Grèce. Mais l'Italie, l'Autriche, la Hongrie,
la Pologne, la Chine, tous ces pays dojvent
bénéficier de cette importante m\~ure d'assis·
tance.

Est-ce parce que ce sont les Etats-Unis qui
prennent cette mesure que l'on trouve nécessaire
d'attribuer à celle-ci un motif politique? Si tel
n'est pas le cas, alors chaque pays qui agit en
vertu de la résolution du Il décembre doit être
soumis au contrôle d'une commission chargée de
surveiller le bien qu'il fait à ses voisins. N'est-ce
pas là une étrange attitude à adopter pour l'Or·
ganisation des Nations Unies? Quel cas pourrait
on faire de nous si nous soumettions au contrôle
d'une commission de surveillance les bienfaits de
tel ou tel Etat Membre des Nations Unies, en
partant du principe que ces bienfaits seront
détournés vers des fins politiques?

Autre chose. Ce crédit est différent et distinct
de celui qui répond aux demandes faites en vue
de constructions urgentes et aux demandes d'aide
et de conseils militaires. Ce projet de loi est
destiné à apporter des secours. Celui dont je
parle maintenant - car il y en a deux devant le
Congrés - concerne la reconstruction et les con
seils militaires, et porte sur un montant de 1:00
millionS de dollars.

If it should turn out, as it weIl might, that this
grant of aid were accompanied by a provision
something like that which follows, what kind of
situation would the United Nations be creating
in Greece in sending there a committee to exer
cise supervision over and above the obvious,
praper supervision by the parties to the ~ontract?

Suppose this were a part· of the act (1 am not
assuming that it will be, 1 never assume what
Congress will do) :

S'il devait arriver, comme c'est possible, que
ce prêt s'accompagne d'une disposition analogue
à celle dont je vais vous donner lecture, quel
genre de situation l'Organisation des Nations
Unies créerait-elle en Grèce en y envoyant une
commission chargée de sl1lrveiller le contrôle
auquel les parties contractantes ne manqueront
évidemment pas de procéder, comme il se doit?
Supposons qu'on insère dans la loi la dispositio~
suivante (je ne présume pas qu'il en sera ainsi,
je ne présume jamais ce que le Congrès va
faire):

"Section 3. As a c(,.ldition precedent to the "Section 3. Pour pouvoir recevoir, sous
receipt ofany assistance pursuant to this Act, the quelque forme quçce soit, l'assistance prévue par .'

llJli~~;!Iii~IW".Jr~ ..!!it~l!J;i.""~~~Ii)~!I.II1&!I~II'lll\§:lf.~~~~~':i~~""'~!W"""""'''''' ..:><r-l!!;;''''''''-'_"''·ff'''"''»)O(''_'''''~;~1i!ll_WiÎ . i.rd
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Government requesting such assistance shalI
agree: (a) to permit free access of United States
Oovernment officiaIs for the purpose of observing
whether such assistance is utilized effectively and
in accordance with the undertakings of the re
cipient Government; (b) to permit representa
rives of the press and radio of the United States
to observe freely and to report fully regarding the
utilization of such assistance."

Suppose the bill contained that. 1 wonder
what the result would be if a decision by those
representing the benevolent country conflicted
with a decision of a commission representing, in
the same matter, the United Nations. ShalI we
be so improvident and unwise as to create that
kind of conflict? Peace our business is, not the
creation of threats to international peace and
security.

- l calIed attention. once before - 1 am repeat
ing it now only because of the debate that has
occurred - to the fact that whatever the United
States is doing now is open to the view and sub
ject to the criticism and discussion of the whole
world, and what it will do hereafter will equalIy
be open to the same scrutiny, so that every Mem
ber of this Organization will be fully informed
at aIl times of the way these aids are being em
ployed. If it should occur - God forbid - that
these funds were being used for political pur
poses, we should not need a police force on the
spot, watching to discover it; the press of the
United States and the radio of the United States
would announce it to the whole world the same
clay it was discovered.

The history of our relations with th" nations
that we have tried to help is such that there can
be no justification for the insinuation that this
benevolence would be used for any other purpose
than for the security and peace of the world.

1 wish the record to show that the United
States will not exercise a veto, and that the
United States has considerable regard for a prac
tice which has grown in the Security Council, by
usage, to constitute a very good pra.ctical con
struction of Article 27 of the Charter. And in
this case, although the United States is opposed
to the resolution, it will abstain, but will not
veto it.

. Ml'. GROMYKO (U::lion of Soviet Socialist
Republics) (translated tram Russian): 1 am
fully aware that the position of the United States
representative is a difficult one. This is obvious
irom the very fact that the representative of the
United States Government ·will be obliged to
take a definite position in relation to the proposal
subrnitted by the USSR representative, which
provides that the assistance which Greece may
receive from without shall be used in the interests
of the Greek people. The representative of the

~nited States will have to express a definite

la présente loi, le Gouvernement qui sollicite
assistanœ _s'engage au préalable: a) à accorder
aux fonctionnaires du Gouvernement des Etats
Unis libre accès à son territoire aux fins de sur
veiller si cette assistance est effectivement utilisée
en conformité des engagements pris par le Gou
vernement bénéficiaire; b) à permettre aux repré
sentants de la presse et de la radio des Etats
Unis d'observer sans entraves et de faire con
naître sans restrictions la manière dont cette
assistance est utilisée."

Supposez que la loi contienne cette clause. Je
me demande ce qui arriverait au cas où il y
aurait conflit entre une décision prise par ceux
qui représentent le pays qui fournit l'assistance
et une décision prise par une commission repré
sentant aux mêmes fins l'Organisation des
Nations Unies. Manquerons-nous assez de pré
voyance et de sagesse pour permettre à un conflit
de se produire? L'objet Je nos travaux, c'est la
paix, CL n'est pas la création de menaces à la
paix et à la sécurité internationales.

i J'ai une fois déjà, attiré l'attention - et seule
la discussion survenue m'incite maintenant à me
répéter - sur le fait que tout ce que les Etats
Unis font maintenant se passe au vu et au su du
monde entier, qui peut le critiquer et le discuter,
et que le même droit d'examen pourra s'exercer
sur ce qu'ils feront plus tard, de telle sorte que
chaque Etat Membre de cette Organisation sera
toujours .pleinement informé de la manière dont
les secours sont utilisés. S'il devait arriver - à
Dieu ne plaise - que ces fonds soient utilisés à
des fins politiques, nous n'aurions pas besoin
d'une police, de garde sur place, pour nous en
apercevoir; le presse des Etats-Unis, et la radio
des Etats-Unis, l'annonceraient au monde entier
le jour même où le fait serait découvert.

L'historique de nos relations avec les nations
que nous avons essayé d'aider prouve qu'il n'est
pas possible de justifier l'insinuation que nos
bienfaits pOl1rraient être utilisés à d'autres fins
que la paix et la sécurité du monde.

Je désire qu'il soit mentionné au procès-verbal
que les Etats-Unis n'exerceront pas le droit de
veto et que les Etats-Unis ont un profond respect
pour une coutume qui a pris corps au Conseil
de sécurité,' au point de devenir une excellente
application pratique de l'Article 27 de la Charte.
Dans le cas présent, bien que les Etats-Unis s'op
posent à la résolution, ils s'abstiendra: : de voter,
mais n'exerceront pas le droit de veto.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
lîstes soviétiques) (traduit du russe): Je me
rends parfaitement compte de la situation diffi
cile dans laquelle se trouve le représentant des
Etats-Unis. Pour l'expliquer, il suffit de se souve
nif que le représentant du Gouvernement. des
Etats-Unis aura à se prononcer clairement sur
la proposition de l'URSS qui stipule que les
secours que la Grèce pourrait recevoir de
l'étranger devront être employés dans l'intérêt
d.u peuple grec. Le représentant des .Etats-Unis
devra. prendre une attitude nette à l'égard de



Néanrroins, le représentant des Etats-Unis à
adopté une tout autre attitude à l'égard d~ cette
proposition. TI ne pe;ut pas accepter une résolu
tion qui prévoit qu'une commission du Conseil
de sécurité devra veiller à ce que cette aide soit
employée dans l'intérêt du peuple grec; cette ré
solution ne convient pas au représentant des
Etats-Unis. Dans sa dernière déclaration, le re
présentant des Etats-Unis a tenté de nier que ce
qu'on appelle l'aide américaine à la Grèce puisse
être utilisée comme une arme politique, pour
influencer les affaires intérieures de ce pays.
Mais tout le monde sait non seulement que ces
secours, peuvent être utilisés à cette fin, mais
que c'est là leur destination, à en juger par les
plans qui ont été révélés. Le représentant des
Etat.s-"Çnis a :appelé innuendo1 (insinuation·
malveillante) l'affirmation selon laquelle, si l'or
mettait en pratique les plans qui ont été an·
noncés, ces secours serviraient à influer sur la
situation intérieure de la Grèce. J'ai remarqué
que le représentant des Etats-Unis prenait
plaisir à employer ce mot. Il s'en est servi à
plusieurs reprises. Mais si cela est un' innuendo,
combien d'innuendos pourrait-on trouver dans
len déclarations officieuses faites au nom du
Gouvernement des Etats·TJnis et qui ne ca
chaient point le but dans lel{uelle Gouvernement
des Etats-Unis se propose d'accorder des secours
à la Grèce. Je pense pouvoir me dispenser de citer
les documents ainsi que les déclarations officielles
des représentants du Gouvernement des Etats
Unis qui ne cachent pas quelk sera la destination
d'une partie, importante des secours américains
à la Grèce et à la Turquie. '

Les mots, si sonores qu'ils soient, ne sauraient
dissimuler le fond de la question. Je pense qu'au
cune acrobatie oratoire ne peut y parvenir. Jugez
vous-mêmes, et dites ce qui est absurde: la réso
lution de l'URSS ou autre chose; la résolution
de l'URSS, qui veut que les secours . étrangers
accordes à la Grèce soient employés dans l'intérêt
du peuple grec, ou les déclarations qui donnent
une idée fausse de la situation et la présentent de
telle sorte que l'on pourrait presque croire que

Can the sub3tance of this question be con
cealeà •by word,>, however resounding they may
he? 1 do not th.ink that juggling with· words can
detract from the substance of the question which
we are discussing. Judge for youl'selves: what is
absurd, the PSSR resolution or something cIse?
The USSR resolution, which urgesthat the as
sistance received by Greece {rom without should
he, used in the inter~ts of the Greek people,. or
the statements whichdistort the actual situation

~~jnion on this proposai. In the course of the Ws~04celte proposition. Au cours des débats q: se ,
cussion in the Security Council, the United States sont déroulés au Gonseil de sécurité, le représen.
representative has attempted to convince us that tant àes Etats-Unis a tenté de nous convaincre
the help w~ich the United States intends 'to give que l'assistance à la Grèce envisagée par les Etats· \
to Greece will be entirely in conformity with the Unis est parfaitement conforme à l'intérêt du
interests of the Greek people. peuple grec.

The USSR proposaI provides that such assist- La proposition de l'URSS prévoit que cette
ance should be used in the interests of the Greek aide doit servir l'intérêt du peuple grec. Si vrai
people. If it is really proposed, to use United ment on veut employer ces secours dans l'intérêt
States assistance in the intertsts of the Gr'eek du peuple grec, le représentant 'des Etats-Unis
people, and since the U:SSR proposal .provides devrait, semble-t-il, soutenir la proposition de
for the same, namely, that this assistance should l'URSS qui vise le même objet et qui prévoit que
be iised in the interests of the Greek people, then ces secours seront utilisés dans l'intérêt du peuple
it would seem that the United States representa- grec. TI semble qu'il n'y ait pas contradiction
tive should support this proposal. It would seem entre le point àe vue du Gouvernement des Etats
that there is no contradiction between t.'le posi- Unis, tel que le présente M. Austin, et la proposi.
tion of the United States Government on this tion cie l'URSS.
question as outlined by Mr. Austin and the
USSR proposal.

Neverthe1ess, the United States repre'>entative
takes a different a~titude with regard to the
USSR proposal. He is unable to accept a resolu
tion which provides that a commission of the
Security Council shall ensure tt'lat this aid will
he used in the interests of the Greek people. Such
a resolution does not suit the United States repre
sentative. In his last statement, the United States
representative attempted to deny that the pro
posed, so-called American aid to Greece cmùd be
used as a political weapon to hear pressure on
the internaI situation in Greece; but everyone is
aware that it not oruy cau be used, but, according
to the plans.which have beendisclosed, it is to he
used for this purpose. Assertions that this assist
ance will be used to bear pressure on the internaI
situation in Greece, if the plans which have becn
disclosed are· implemented, are referred to as
"innuendos"l by the United States :-epresentative.
1 have noticed that the United States repre
sentative is fond' of using that word. He has used
it severaI times. If this is an "innuendo", how
many "innuendos" are to be found in the official
statements made on hehalf of the United States
Government, which do not conceal the purpose
for which the United States Government intends
to give assistance to Greece? 1 do not think 1 need
quote documents and official statements made by
representatives of the United Sta,tes Government,
which do not conceal the purpose for which a
considerabl~ pa.rt of the Arnerican assistance to
Greece aridTurkey is to be used.

1 Expressed in EngIish in the original text. 1 En anglais dans le texte~

. ..~
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Md interpret ". as il the USSR proposai were
directed against the interests of the Greek people?
Judge for yourselves what is absurd and what
is true. .

Truly, it is possible to reject the USSR resolu
tion, which urges that assistance should be used
-in the interests of the people of Greece, and that
instead of sending gum, sheUs and weapons into
that country, bread and clothing should be sent.
That resolution may be rejected, but 1 have no
doubt that the USSR proposai will become
known ta the Greek people. 1 do not doubt this,
although it is ,difficult for the 0reek people to
ascertain the truth. But l think that the truth
will reach t.~em. We cannot speak of the interests
of a people and ofgiving them assistance, and at
the same time abject to a proposai wmch pro

,vides for defending the interests ofthat people.

1 will end as Ibegan. 1 am fully aware that the
position of the United States representative in the

, Security Council today is a difficult one, since he
ilS obliged to take a definite attitude with regard
to the USSR proposai. But thàt is the logic of
the question. Its discussion in the Security Coun
cil has led to this. There is no way out. The
United States representative must take a definite
attitude with regard to the USSR proposai.

Colonel HODGSON (Australia) : 1 have a point
of order, Ml'. President, or rather, two points of
order. 1 understood you to rule that the generaI
debate on these resolutions had been concluded,
because YOll waited until there was nothing fur
ther to be said, and then YOll gave, that ruling
and read your finaI statement aS representative
of China. 1 make that remark for future refer
ence in such matters. Can anybody reopen the
generaI debate at any time? '

My second and principaI pomt of order is this:
the Soviet resolution, as set out on 10 April 1947,
concludes with the words, "~ . . to he used only
in the interèsts of the Greek people." Igather,
Sir, that you have acccpied - although 1 do not
know whether you have ruled - that the Polish
amendment isto be taken fii"st. The so-called

,Polish amèndment is not an' amendment at aU.
It does not alter the sense of the Soviet resolu
tion; it does not amend one word of it; and it

'commences as a paragraph which follows the
lnst· paragraph. It is simply an addition, because
-when one reads that additi.onal paragraph, one
finds that it uses the ferm "such ajd", that is to
say the aid referred to in the preceding para-"
graph. Therefore 1 am going to ask for separate
votes: fust that we vote on the Soviet resolution,

,andthen on the addition of therepresentativeof
,P'oland, it being obvious, of course, that il the
vote is againstthefirst resolution, 'the. second one
will faU, because it uses the terro "snch' aid", the
"aid" referred to· in thefust paragraph.

la proposition de l'URSS est contraire à l'intérêt
du peuple grec. Jugez vous-mêmes ce qui est
absurde et ce qui est v::·ai.

Certes, on peut rejeter la proposition de
rURSS qui veut que les secours soient employés
dans l'intérêt du peuple grec,. c'est-à-dire qu'on
envoie en Gr~ce non pas des canons, des muni
tions, des armes, mais du pain et des vêtements.
Certes, on peut rejeter cette résolution, mais je
ne doute point que la proposition de l'URSS ne
vienne à la connaissance du peuple grec. Je n'en
doute poinlc, bien que, pour le peuple grec, il ne
soit pas facile d'apprendre la vérité. Je pense
néanmoins qu';] l'apprendra. On ne saurait in
voquer les intérêts d'un peuple et parler del'aider,

. et s'opposer en même temps à une proposition
qui tend à sauvegarder les intérêts de ce peuple.

Je veux finir par où j'ai commencé. Je me.
rends parfaitement compte de la situation difficile
dans laquelle se trouve' aujourd'hui, au Conseil
de sécurité, le représentant des Etats-Un:is du
fait qu'il a à se prononcer clairement sur la
proposition' de l'URSS. Mais telle est la logique
des choses. C'est là la conclusion à laquelle noUS
ont amenés les débats au Conseil de sécurité.
On ne peut s'y dérober. Le représentant des
Etats-Unis doit adopter une attitude nette à
l'égard de la proposition de l'URSS.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): J'ai une question d'ol'dre,à !Soulever,
Monsieur le Président, ou plutôt delLx. J'ai cru
comprendre que vous aviez décidé que le débat
général sur' ces résolutions était clos; en effet,
Haprè:s avoir attendu qu'il n'y ait plus rien à dire
sur le sujet, vous avez pris votre décision et dOnné
lecture d'une déclaration :(inale en votre qualité
de représentant de la. Chiné.. 'Je présente. cette
observation à toutes fins utiles .pour l'avenir.
Quelqu'un peut-il rouvrir le débat général à
n'importe quel moment?

,
Ma seconde question, la principale, est la sui

vante: la résolution soviétique du 10 aVlil 1947
se termine par les mots "... ne sera utilisée que
dans l'intérêt du peuple grec". Jé Croiscom;'
prendre, Monsieur le Présiâent, que vous' avez
accepté - je ne sais pas, toutefoÏs, si vous avez
décidé - que J'on mette d'abord aux voix
"l'amendement polonais. OnTa appelé amende
ment: ce n'est pa.'! dutout un amendement. fi
ne modifie pas le sens de la résolution'soviétique;
il n'en change pas unrriot et il commence comme
unpan-.graphe qui suit le dernier paragraphe.
C'est tout simplement une addition car, enlisant
le .paragraphe additionnel, on constate qu'il.' se'
sert des mots "UJle aide de ce genre", c'.est~à-dire

celle dont jf estq1l(~stion au paragrapheprécé
dent. C'est pourquoi je vais ,demander deux
votes distincts: un d'abord sur la résolution sovié
tique et un ensuite sur l'addition soumise parle
représentant -de Il:!. Pologne.nest, bienenteIl(lu,
évideI!t que si la première résolution est repous
sée, la seconde ne pOJ1rra pas subsister, car eUe 
SLsert des mots "une aide de ce genre", c'est-à
dire l'aide prévue au premier paragraphe..
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The PRESIDENT: l have given my ruling.

amendment, and 1 shall ask the Council to vote
upon it.

The PRESIDENT: ln reply to the point of or
der raiseè. by our Australian colleague, 1 must
say tha~ the general debate on the draft resolu
tion before 'ilS was closed, but 1 take it that the
rcmarks of the United States representative wexe
concerned with explaining'his position as to how
he was going ta vote.

With~regard to tLe second point, 1 think L;'at
if the members look at rule 36 of, our rules of
procedure, a'ld especially at its second part, the
situatio!l becomes cIear to them. 1 agree that the
Polish amendrilent does not add to or alter any
thing in the original Soviet resolution, but 1 think
that it clt~arly falls within the second part of rule
36, whiçh 1 shall read:

If there are no other observations, 1 shan: ask
the members of the Council to vote on the Polish
aII1,endment.

Colonel 'HODGSON (Australia):A point of
order, th~ sameone.

,SpeaIcing as the representative of CHINA, 1
should like to. say a word about the position of
our delegation. In the Temarks 1 made a little
while ago 1 explained our attitude towards the
Soviet draft resoliition and stated that we re·
garded the creation of a special commission, as
proposed by the Soviet resolu.tion, as unnecessary
at this moment and, as the Australian represen
tative has aIrea.dy said,- ~C' premature. Sinœ the
Polish amerrdment proposes tq 'foona part of
the Soyiet resolution, which 1 have already stated
i~ unnecessary, 1 shall abstainfrom voting on the
Polish amendment.

Le PRÉSiDENT (traduit de l'anglais): Pour
répondre à la question d'ordre soulevée par notre
collègue australien, je dois dire que le débat
général sur le projet de résolution dont nous
sommes saisis était clos, mais je considère que les
observations du représentant des Etats-Unis con
stituaient une è.xplication de s~n vote.

.Pour ce qui est du second point, j'estime que
si les membres du Conseil veulent bien se re
porter à l'article 36 de notre règlement intérièur,
spécialement à sa deuxième partie, ils compren
dront clairement la situation. Je conviens que
l'amendemen~ polonais 'n'ajoute rien ou, ne
change rien au texte primitif de la résolution
soviétique, mais je crois qu'il relève malmeste
ment de la seconde partie de l'article 36, dont
je vais donner lecture:

"En général, le Conseil de sécUlité vote d'abord
sur l'amendement qui s'éloigne le plus, quant au
fond, de la proposition originale, et ensuite sur
l'amendement suivant qui s'en éloigne le plus:
et ainsi de suite, jusqu'à ce que tous les amende
ments aient été mis auX voix; mais lorsqu'un
amendement, à une proposition ou à un projet
de résolution comporte une addition ou une sup
pression, il est mi" aùx voix en, premier lieu."

D'après ce texte, l'amendement polonais de
meure un amendement et je demanderai donc
au Conseil de procéder au vote. '

En tant que représentant de la CHINE, je
voudrais ajouter un mot relativement à l'attitude
de ma délégation. Dans les observations que j'ai
présentées,il y a peu de temps, j'ai expliqué
notre attitude à l'égard du projet de résolution
soviétique et, j'ai déclaré que nous considérions
la création de la commission spp.ciale, que pro
pose la résolution, soviétique, inutile en ce mo
ment et, pour repren'dre le, terme du représentant
de l'Australie, prématurée. L'amende..tllent polo
nais se proposant de constitu~r une partie de la
résolution soViétique, que j'ai déjà déclaré trou- ,
ver inutile,,je m'abstiendrai, pour ma part, de
voter sur l'amendement polonais.

Sil n'y a pas d'autres observations, i.e vais de
mander aux membres du Conseil de voter sur
l'amendement polonais.

Le colonel HOlJGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Une question d'ordre, la même,
Monsieur le Président. '

Le PRÉSIDENT (traduit,de l"anglâi:r): J'ai fait
connaître ma décision.

C6lonelHoDGsoN (AustraIia) : 1 waht to say . Le co!onelHoDGSON (Australie) (tradu# de
that lthink yourruling places us inan impossible l'anglaiS): Je veux dire ceci, Monsieurle Prési
positioil for thisreason: Wear~ aU hound1:>Y the dent, J'estime que votre décision heusmet dans
te5olution of the General Assembly,m,ep-tionedm une situation impossible pour la raison sl;livante:
thePolishRmendment,andnoboq.ycan'v,,'g; i ~lo}lllsommès·tousliés paz; la résolution.de l'As
,ag~.iIlst that.. ~ut thïs· aPirendment, 'or so-cir"'d .; d~mh~êe gén~ale inentionnée dans l'amendement
ame~ent, goeson. tOl'ef~r, te) SOmethitlg{;I'! polonais, etpérso1Ù1e ne peut vqter contre cette
,V'hich we'have Ilot yetvoted, "such aid'\ Tl1ere- 'résolution. Mais' lepl'ésent amendement,.ou ce
fore~ Iwaut to state that 'lshall abstam fl'Offi que l'on convient d'appeler un amendement, vise
voting.on this.partkularamendment. ; ensuite un pomt sur leq:uelnous ne nous sommes

pas, encore. prononcés : "une, aide, de ce genre".
Au~i, je désire expliquer que je m'abstiendrai de

. 1 voter, sur cet ameifdement particulier.

. "Ordinarily, the Security COUndl shaii first
. vote on the :unendment furthest removed in sub
stance from the original proposal and then on
the amendment next furthest rcmoved until aU
amendments have been put .10 the vote, but when
the amenwe-nt adcls to' or deletes from the te.xt
of a motion ' draft resolution, that amendment
shall be voted on first."
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and interpret it as ü the USSR proposaI were
directed against the interests of the Greek people?
Judge for yourse1ves what is absurd and what
is true.

Truly, it is possible to reject the USSR resoiu
tian, which urges that assistance should be used
in the interests of the people of Greece, and that
insteall of sending guns, shells and weapons into
that country, bread and clothing should he sent.
That resalution may be rejected, but 1 have no
doubt that the USSR proposal will become
known to the Greek people. 1 do not doubt this,
although it is difficult for the Greek peop~ê to
ascertain the truth. But 1 think that the trulli
will reach them. We cannot speak of the interests
of a people and of giving the~ assistance, and at
the same time abject to a proposaI wm.ch pro- .
vides for defending the interests of that people.

1will end as 1 began. 1 am f1llly.aware that the
position of the United States representative in the
Security Council today is a difficult one, since he
is obliged to take a de~te attitude with regard
to the USSR proposal. But that is the logic of
the question. Its discussion in the Security Coun
cil has led ta this. There is no way out. The
United States œpresentative must take a defin:i.te
attitude with regard to the USSR proposal.

Colonel HODGSON (Australia): 1 have a point
of arder, Mr. President, or rather, two points of 0.:

crder. 1 UÎlderstood you to rule that the general
debate on these resolutions had been conc1uded,
beeàuse you waited until there was nothillg fur
ther to be said, and then you gave tllat ruling
and read your final statement as representative
of China. 1 make that remark for future refer
ence in such matters. Can anybody reopen. the
general debate at ~y rime?

My second and principal point of order is this:
the Soviet resolution, as Set out on 10 April 1947,
eoncludes with the words, ". . . tobe used only
in the interests of the Greek people." Igather,
Sir, that you have accepted -. although.I do not
know whether youhave ruled - that the Polish
amendment is ta be taken nrst. The so-called
Polish amendment is not an amendment at all.
It does not alter the sense of the Soviet resolu
tion; itdoes nOt amend one word of it; and it
COmmences as a para.graph which follows the
Iast paragraph. Tt is simply an additiol), because
when one reads that· additional parag1'aph, one
finds that it uses th~ term "such aid", that is t~

say t4e aid.referred to in the .preceding para
graph.Therefore, l an: going ta ask for separate
votes: first. that we VÇlte on the Soviet resolution,
aIld then on the addition of th~ representative of
Poland, it'being obvious, of course, thatif thê
voteis against the.first resolution, the second or ;
~~illl faU, because ii uses the term "suchaid", the
"aid"· referred to ·inthe first para.graph.

la proposition de l'URSS est contraire à l'intérêt
du peuple grec. Jugez vous-mêmes ce qui est
absurde et ce qui est vrai.

Certes, on peut rejeter la proposition de
l'URSS qui veut que les secours soient employés
dans l'intérêt du peuple grec, c'est-à~dire qu'on
envoie en Grèce non pas des canons, des muni
tions, des armes. mais du pain et des vêtements.
Certes, on peut rejeter cette résolution, mais je
ne doute point que la proposition de l'URSS ne
vienne à la connaissance du peuple grec. Je n'en
doute point, bien que) pour le peuple grec, il ne
soit pas facile d'apprendre la vérité. Je pense
néanmoins qu'il l'apprendra. On ne saurait in
voquer les intér,êts d'un peuple et parler de l'aider,
et s'opposer en même temps à une propùsition
qui tend à sauvegarder les intérêts. de ce peuple.

Je veux finir par où j'ai commencé. Je me
rends parfaitement compte de la situation difficile
dans laquelle se trouve aujourd'hui, au Conseil
de sécurité, le représentant des Etats-Unis du
fait qu'il a à se prononcer clairement sur la
proposition de l'URSS. Mais telle est la logique
des choses. C'est là la conclusion à laquelle nous
ont amenés les débats au Conseil de sécurité.
On ne peut s'y dérober. Le ·représëntant des
Etats-Unis doit adopter une attitude nette à
l'égard deIapr()po~1tiün.,je:Pti'B;.B§;~~~·cc~~_

Le colonel HODGSON (AuBtra1je) .(traduit de
l'anglais): J'ai une question d'ordre à soulever,
Monsieur le Président, ou plutôt deuX. J'ai cru
comprendre que vous aviez décidé que le débat
général sur ces résolutions était clos; en effet,
Haprès avoir attN ldu qu'il n'y ait plus rien à dire
sur le sujet, vous avez pris votre àécision etdonné
lecture. d'une déclaration finale en votre qualité
de représentant de la Chine. Je présenteéette
observation à toutes fins utiles pour l'avenir.
Quelqu'un peut-il rouvrir le débat général à
n'importe quel moment? .

Ma seconde question, la principale, est la sui
vante: la résolution soviétique du 10 avril 19~7

se termine'par les mots "... ne sera utilisée que
dans l'intérêt du peuple grec". Je crois com"
pren.dre, Monsieur~e Présiçient, que vous avez
accepté·- je ne sais pas, toutefois, si vous avez .
clécidé- que .!'onm<::tte .d'cabord a~ .y()j;
l'amendement polor.ais. On l'a appeléamende-.
ment: ce n'est pa.c;;du tout un amendement. TI
ne ·modifie pas le sens de la résolution soviétique;
il n'en change pas un mot et ilcommence c()~e
un paragraphe qui suit le . dernier paragraFhe.
C'est tout$implement une addition cal', enlisant
le paragraphe additionnel; on ' constate.qu'il. se
sert des mots·"une aide de.cegenr~'''c'est-à-dire

celle cl0nt il est questiona;u. patagraph~précé..
dent. C'est pourquoi je vais . ciewander .• deJlX
votes distincts: uri. d'abord sur la r~olutionsovié

tique et un ensuite sur l'additions0urrlÎsè par.le
représen~ant d~ ·la Pologne. Il.el'lt,. bi~n. entendu,
évident que .si la prell1ièperésolution estr-:;pous
sée, la seconde ne pourrapa."êubsister. car elle
se sert des. mots "une aide .rte.. ce genre", .. q'~st-à
dire l'aide prévUe au premier paJ.'a.grl:l,phe.
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The PREsm:gNT: l have given my rolïng.

In that sense the Polislr amendment is still an
amendment, 'and 1 shall ask the Council to vote
upon it.

If thereare no otlierobservations, 1 shall ask
the membersof the Council to vote on the Polish
amendment..-

Colonel HODGSON (A~stralia): A point of
order, the same one:

"Ordinarily, the Security Council shalI first
vote on the amendment furthest removed in sub
Stance from the original proposal and then on
the amendment next furthest removed until aIl
amendments have been put ta the vote, butwhen
the ameildment adds to or deletès from the text
of a motion'or cIraft resolution, that amendment
shaIl be voted onfirst."

The PRESIDENT: ln reply to the point of or
der raised by our Australian colleague, 1 must·
say that the general debate on the draft resolu
tion before us was closed, but 1 take it that the
remarks of the United States representative were
concemed with explaining his position as to how
he was going to vote.

With regard to the second pOÏIlt, 1 think ,that
li the members look at rule 36 of our rules of
procedure, and especially at its sl?cond part, the
situation becomes clear to them. 1 agree that the
Polish amendment does not add to or alter any
thing in the original Soviet resolution, but 1 think
that it clearly falls within, the second part of rule
36, which 1 shall read:

Le PRÉSIDENT (traduit de lJanglais): Pour
répondre à la question d'ordre soulevée par notre
collègue australien, je dois dire que le débat
général sur le projet de résolution dont nous
sommes saisis était cl:os, mais je considère que les
'observations du représentant des Etats-Unis con.
stituaient ~e explication de son vote.

Pour ce qui est du second point, j'estime que
si les membres du Conseil veulent bien se re.
porter à l'article 36 de notre règlement intérieur,
spécialCJ.ïlent à. sa deuxième partie, ils compren.
dront clairement la situation. Je t:onviens que
Famendement polonais n'ajoute rien ou ne
change rien au texte primitif de la résolution
soviétique, mais je crois qu'il relève manifeste
ment de la seconde partie de l'article 36, dont
je vais donner lecture:

"En général, le Conseil de sécurité vote d'abord
sur l'amendement qui s'éloigne le plus, quant au _
fond, de la proposition originale, et ensuite sur
l'amendement suivant qui s'en éloigne le plus,
et ainsi de suite, jusqu' à ce que tous les amende
ments. aient été mis aux voix; mais lorsqu'un
amendement à une proposition ou à un projet
de résolution comporte une addition ou une sup.
pression, il estmi<; au.x voix en premier lieu."

D'après ce texte, l'amendement polonais _de·
meure un amendement et je demanderai donc
~u Conseil de proc,éder au vote.

Speaking as the representative· of . CHINA, 1" En tant que représentant de la CHINE" je
should like to say a word about the position of voudrais ajouter un mot relativement à l'attitude
our delegation. In the rematks 1 made a little de ma délégation. Darus les observations que j'ai
while ago lexplained our ~ttitude tow?Ids the présentées, ily a peu de temps, j'ai expliqué
Soviet draft resolution andstated that we re- notre attitude à l'égard du projet de résolution
garded the creation of a. special commission, as soviétique et 'j'ai déclaré que nous considérions
proposed by the Soviet resolution, as unnecessary la èréâ.tion ,de la èommission spéciale, que pro·
at thismornent and, as the Austr~an represen- pose la résolution soviétique, inutile en ce mo·
tative has already said, as premature. Sbce the ment et, pour reprendre le terme du représentànt
Polish amendment proposes to forro a part of de l'Australie, prématurée. L'amendement polo.
the Sovietresolution, which [have already stated D~' se proposant de constituer une partie de la
i~unnecessary, 1 shaIl abstain from voting on the résolution soviétique, que j'ai déjà déclaré trou
Polish- amendIhent~ ver inutile, je m'abstièndrai, pour ma part, de

voter sur l'amendemen~ polonais.

Sil n'y a pas d'autres observations, je vais de·
marider aux membres du Conseil de voter sur
l'amendement polonais.

L~ colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Une question d'ordre, la même,
Monsieur le Président.
, Le .PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : J'ai fait
connaître mâ déciSiori.
.Le colonel HODGSON· (Australie) (traduit de

, l'anglais): Je veux dire ceci,Mônsieirr le Prési·
. dent, j'estime que votre décision, nous met jans
une situation impossible pour la raiso),l suivante:
nous sommes tous liés par la résolution de l'As·
semblée généraIe mentionnée dans l'amendement
polonais, et pe~onne ne peut voter contre cCftte
résolution. Mais·le.présent amendement, ou. ce
que l'on convient d'appeler un amendernent~vise

ensuite un pointsurlequel nous ne nous sommes
P!'lS encore pr()noncés: "PIle aide de ce g~nre".
AuSsi,Je d,~ireexpliquer que je m'abstiendrai.de
voter sur cet arne~dement particulier.

Colone1HoDGsON (Australia); 1 want to say
that Ithink your ruIing places us in an ~possible

position for thisreason: _We are aIl boun~. bythe
.- réSolution of the General Assembly mentioned in
the- PoIish -aIllendmeIlt~ .and ·nobody can· vote
àgaiÎ1$tthat•• Butthis amendmeJ;lt, 01' _so-caIled

. amendIn.ent, .goes on to refer io somethingon
which we hav('. Qot yet voted" "such aid"..There
fore, 1 want ta state ,:hat Ishallabstain {rom.
'j/'oting.onthis,.paqiculal' -am.endment.
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The PRESIDENT: 1 think we are all in the same
position. We all vàted for the Assembly resoln
tion on which the amendment 18 based.But on
the other hand, as 1stated in explaining ourposi.:.
tion, we cannot support an amendment which
is ta form part of a resolution which we cannot
support. 1 think the course is clear.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je crois
que nous sommes tous dans la même situation.
Nous avons "')us voté en faveur de la résolution
de l'AsseL Aée sur laquelle l'amendement se
fonde. Mais, d'lm autre côté, comme je l'ai dit
en expliquant notre attitude~ nous ne pouvons
appuyer un amendement qui est destiné à faire
partie d'une résolution que nous ne pouvons pas
appuyer. Je crois que la marche à suivre est
claire.

Therefore, 1 shall a&k the members of the
Council to vote on the Polish amendment which
proposes that the following paragraph should be
added to the Soviet cIraft resolution:

"In accç>rdance with the resolution of the fifty
sixth plenary meeting of the General Assembly
on Il December 1946; such aid cannot be used
as a political weapon and shaù be distributed
without discrimination because of race, ereed, or
political 'belief."

Mr. KATZ-SUCHY (Poland): Sympathizing
fully with the difficulties which some of the mem-

, be~ are facing jn connexion with the vote on the
Polish amendment, if it is the wish of the major
ity of this Council, we areprepared to submit
it as a separate resolution by changing two or
three words in it.

Aussi vais-je demander aux membres du Con
seil de voter sur l'amendement polonais qui pro
pose d'ajouter au projet de résolution soviétique
le paragraphe suivant:

"Confonnément à la résolution adoptée le 11
décembre 1946 parl'Assemblée générale à sa cin-.
quante-sixième séance plénière une aide de ce
genre ne peut être utilisée comme arme politique
et les secours qu'elle apportera seront distribués
sans discrimination du point de vue racial, reli,.
gieux ou politique."

M. KATz-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an
glais): Comprenant très' bien les difficultés que
quelques-uns des membres du Conseil éprouvent
au moment de voter sur l'amendement polonais,
nous sommes disposés, si la majorité de ce Con
seille désire, à présenter cet amendement comme
une résolution séparée, .en' y changeant deux ou'
trois mots.

S'abstiennent:
AustraÎiè
Belgique,
Brésil
ChiIie
Colombie
.Etats-Unis' d'Amérique
France·
Syrie
Royaume-Uni

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Ayant
été présenté. au Conseil, l'amendement polonais
en est devenu 'la propriété et nous devons nous
conformer à l'opinion du Conseil <sur lepQint de
savoir si cet amendement doit faire'l'objet d'un
vote distinct comme résolution séparée ou comme
parti,e de la résoJutic;m soviétique.

Le vote a lieu' à main levée; l'amendemènt
polonais, n'ayant pas obtenu le nombre de voix
nécessaire, est. repoussé. Il y a deux voix pour,
et neuf abstentions.

Votent pour:
. Pdlogne

Union des Républi~ues socialistes' soviétiqùes
1

The PRESIDENT: The Polish amendment, hav
mg been submitted to the Council, has become

. the property of the COU11-cil, and we have to take
the view of the C01:1I1Cil as to whether a separate
vote can be taken on it, as a separate resolution,
or as a part of the Soviet resol1,ltion.

The Polish amendment was putto the vote by
show' of hands and· rejected, having. failed' to
obtain the. requisite number of votes; there weTe

""two votes in favour,' and nine abstentions..

Votes for:
Poland.
Union of Soviet. Socialist Republics

Abstentions:
Austqilia
Belgium
Braiil
China
Colombia
France
Syria
United Kingdom
United States of Americl:!-

Mr.EL-KHOuRI(Syriaf: l have a point of M. EL·KHOURI (Syrie) (tradui/de l'anglais):
order•. If a proposal does not haveseven .votes in Je désj...", aoulever une question d'orcIrè. Si une
favour, it is defeated without verifying how.1l:latlY propo'" ne recueille...pas sept ..voix, elle. est
oppose it and howmany abstain. That does not ..repoussée,sans qu'il Y.. ~jt à 'vérifier le. nombre
rnakeany difference. Therefdre,'when i'i: does not des voix contre et le. nombre des .abstentions.
redeivê seven affirmative votes, thereisno, nced Cela ne change rien. Ainsidonc,en l'absence de
to pr()ceed with the vote. ces sept voix pour, il n'y a pas lieu .de contiuer

avoter.
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The PR~SIDENT: In reply to my Syrian col- 1 Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): En ré.
league's observation, 1 would say that 18 the usual ponse à l'observation de mon collègue syrien
procedure, but as this amendment involves a ie dirai que telle est bien la 'procédure usuelle'
General Assembly resolution on which thé coun- mais que, comme cet amendement met en caus~
tries of all the representatives on this Couneil i une résolution de l'Assemblée générale qu'ont
voted in the affirmative, l think an opportunity votée les Gouvernements de tous les représen~

had to be given to the various delegations totants à ce Conseil, je pense qu'il convenait de
indicate their position. donner a~x diverses délégations la possibilité de

, faire connaître leur position.

1 shall now l'ead the Soviet Union resolution,
upon which 1 shall ask the me..'llbers to Vote. The
draft resolution ,>ubmitted by the representative
of the USSR reads:

"' "P...s ~ result of the discussion which took place
in the Security Council on the question raised by
the representative of the United States in his
statement of 28 March 1947,1

ccThe Security Council resolves to establi'lh a
special commission, composed of representatives
of the Me.mber States of the Security Couneil,
the task of which shall be to ensure, through
proper supervision,that aid which Greece may
l'cceive from the outside be used oruy in the in·
tcrests of the Greek people."

A vote was taken by show of hands and the
draft resolution of the USSR was rejected by
four votes to two, with five abstentions.

Votes for:
Poland
Union of Soviet Socialist Republics

Votes against:
Australia
Belgium
.Brazil
United Kingdom

Abstentions:
"China
Colombia
France
Syria
United States of America

The PRÙ~IDENT: l call on the representative
()f the United Kingdom, who wishes ta raise a
point ,of order.

Mr. LAwFoRD (United Kingdom): Would it
be, in order for. me, at this' time, to express the
hope 'that the Secretary-General will imnle
diately convey to the Chairman of the Commis
sion of Investigation the resolution that wc have
adopted,sothatthe Commission may make the
necessary arrangements to •~omply with it?

The PRESIIlJoiNT: •The Assistant, ,Secretanr


Genet~, informs methat thishasalready" be~l1
done. '

"Icall upontherepresentative of PolaIld who
"Xishes to 1J1a~ea qedaration. .

1SeeOffi;ial Records of ,theSecur.ity Council, Second
Year, No. 30, pages 617 ta 625.

Je vais maintp.nant donner lecture de la résolu~

tion de l'Union soviétique avant de la mettre
aux voix. Le projet de résolution souMis par le
représentant de l'URSS est ainsi cnnçu:

"A la suite de la discussion à laquelle a donné
lieu au Conseil de sécurité la question soulevée
par le représentant des Etats-Unis dans sa déc1a~

ration du 28 mars 19471,

"Le Conseil de sécurité décide de créer une
commission spéciale composée de représentants
des Etats membres du Conseil de sécurité,
qui sera chargée de garantir, par un contrôle
approprié, que l'assistance que la Grèce pourra
recevoir de l'extérieur ne sera utilisée que dam
l'intérêt du peuple grec."

Le vote a lieu à main levée. Le projet de réso
lution de l'URSS est repoussé par quatre voix
contre deux, avec cinq abstentions.

Votent pour:
Pologne
U,nion des Républiques socialistes soviétiques

Votent: contre:
Australie
B~lgique

Brésil
Royainne-Uni

S'abstiennent:
Chine
Colombie
Etats-Unis d'Amérique
France .
Syrie

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je donne
la parole au représentant du Royaume-Uni, qui
désire soulever une question d'ordre.

M. LAwFoRD' tRoyaume-Uni) (traduit de
l'anglais) : Puis::je, au stade actuel des débats,
exprimer l'espoir que le Secrétaire général fera
immédiatement parvenir au Président de laI
Comniission d'enquête la résolution que nous'
avons adoptée afin que la Commission puisse
p,~ndre les dispositions voulues pour s'y con
tonner?

Lt PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le Se
Ci :':;:ire général adjoint nous informe que c'est
déjà fait. .

J~donne la parole au représentànt de la Po
.logne, qui désire faii'e ,une déclaration.

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième année, No 30, pages 617 à 625. .
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Mr. KATz-SUCHY (Poland): Mf. President,

1 siroply wish to have it recorded tha~, on the
fust occasion of a practical application of the
General Assembly's resolution, rune members of
the sécurity Council abstained from voting on
it; that does not serve the prestige of the Or
ganization.

The meeting rose at 6.22 p.m.

M. KAorZ-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an..
glais): Monsieur le Président, je désire simple
ment que le procès-verbal mentionne qu'à la
première occasion qui s'est offerte de mettre en
pratique la résolution de l'Assemblée générale,
neuf membres du Conseil de sécurité se sont
abstenus de voter, ce qui ne contribue pas au
prestige de l'Organisation.

La séance est levée à 18 h. 22.

I,~
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